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AVANT - PROPOS

En mai 1985, l''lnatitut aqndical euaopô.en publiait une

â.tude intitut'ee aEler.ibilif/- et enplol,t z ngthèt et
tl.olitê.ti. Ce tnavail atottachait entne autdet à

dë.ngthi{ien te ptê.tendu lien entde la $Lexibilitô- et 2d

cnê.ation d,enploia et analq,sait de $açon dê.to,illê.e la
nelation entae La |texibilitê. et l'emploi, q compni's le's

expô.niencea lea pLua aô.czntea a.ux Etat's'Uni's. Lea

milizux at1ndicaux eudopê.ena ont aLAeav'e à cette ê.tude un

accueil panticuliènenent {avonable to.ndia quz le,s padtia
politique,s, te,s niLieux gouverlnementaux, Let

inAtitutiona eutopê-enne^, le,s ottganiaationt patnonalea

et lea entnepni,se.s ellea-nèmea ont ô.galenent matguê. un

vi6 intLftAi poun cette publica'tion.

lJn tet intê"nê.t nout a qmenL.a à conctlAtiten l'intention
que nou^ q,viona annoncô-e, à ,tavoitt de con^d"crleft une

ô.tude p\u,s epp1o(ondie au dennien cltapitae du ttappont,

qui conce,Lnait La (lexibilitê. du tenp.s de tttavail.

Le,sujet de La ptl|Aente ê.tud,e eat donc la $Lexibilitô. du

tenpa de tnavail en Eunope occidentale et ponte

notannent ^uL 
te.s dil|ê.aenta aqatènèâ d'honainea

Itexibtea, tet heunea auppl'ementaidea, la n'eotganiaation

de la ! oudnê.e ou de lo' âemaine de ttd'vail, ld
diatociation du tempa de taavail de la dunê.e

d, utiLiaation d.ea ê.quipenenta et Le tnavail à tenpa

pa,LtieL.

Pantant de ce qui coaactê.niae ce.s diii'enenta modèle,s et
ceâ pnaticlueA, le aappodt en exomine leA cona'equence^

^urL 
l'enp!.0i, la pnoductivit'e et le^ conditiona de vie



6

et de ütava"il. ll donne enauite un apençu de.s poaition.t
,sqndicüea vi,s-à-via de ce^ di66ê.aentea (otnulea.

Le nappoat a, ê.të. ptt'epattô. pad Raiaet Nedzqnahir Qui a aû
cheacheua à l'tsl pendant de longuea annê.e.r lu,sque 6in
1985. ll a, tetlminê. ce tna,vail en 19g6.

comme l' ont montnê. lea dii{ê-nenta napponta de t, IsE âu,L

lea nô:.gociation,s coLlectivea en Euaope occidenta.le, la
nê.duction du tempa de ttava,il a. pftogneaaê. da.na nombne de
paaâ au couiL dea dô.cente,s anna.ea et ette o quelclue(oia
aft aa,sociô.e à diveiâe^ donmea de (texibitita. compte
tenu dea di6{icilea pnobtàme,s â.eono,nique,s et ,sociaux
ainai que de la ,situation potitique dana centaina peuâ,
lea nê.gociationt 

^u,t 
la nê.duction du temp.s de tiovail et

l' inttt.oduction dea nouvelle.s technologie.s ont aouvent
donnê. lieu à dea comprlomia diveia,

une aê.nie de nê.gociationa colleetivea inpontantea 'aont
ê.galement pttê.vue^ en lgE7.

L'ln.stitut aqndica.l eunopê-en eompte examinen
pnochainement lea ataatê.giea concttètea de.t nê.gociationa
dan,s cetta,ind paa^ ainai que rea modatitê.a d,apptication
dea di6iê.dente.s (oanea de nê.duction du tenp.s de tnavail
pnatiquô.e,s dana lea entdepniaea.

Noua eapô.ttona que la pdê.aente pubtication contnibuena à
cla,,Li{ien le,s po aaibitita^ et lea tinitea de la
dlexibilitê. du temp.s de taavail.

Gû.nten K0? KE ,

0inecteun de l, ISE

Enuxelle,s, Novembne l g g6
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INTRODUCTION

La lutte contre Ie chômage, Ia sauvegarde des emplois
existants et la création d'emplois nouveaux constitue
I'un des objectifs essentiels du mouvement syndical
européen en période de chômage éIevé et de croissance
économique ralentie.

La Confédération européenne des syndicats considère que

Ia réduction du temps de travail doit être lrun des

principaux instruments d'une politique active de

lremploi orientée vers Ia résorption du chômage. ta
réduction du temps de travail contribue à 1'améIioration
des conditions de vie et de travail. Elle permet de

sauvegarder des emplois menacés et de créer des emplois
nouveaux. EIle doit accompagner Ir introduction des

nouvelles technologies pour en éviter ou limiter les
effets négatifs sur IremPloi.

Des réductions du temps de travail sous ses différentes
formes sont intervenues dan§ tous les pays drEurope

occidentale dans des degrés et des modalités variables.
Les années écoulées ont prouvé qu'i1 était possible de

réduire le temps de travail même en période de basse

conjoncture écononique et drune restructuration indus-
trielle profonde. Cette réduction a souvent eu des

effets positifs en termes d'emplois sauvegardés et
créés.
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ces réductions du temps de travaii ont été obtenues
malgré une vive opposition du patronat et fréquemment au
terme de conflits sociaux durs et prolongés.
Le patronat srest efforcé de proposer, dans de nombreux
pays, comme arternative à Ia réduction du temps de
travail diverses formures dites draménagement du temps
de travail ou de flexibirité du temps de travail. ces
expressions recouvrent des mesures très di fférentes
terres güêr notamment, ltextension du travail à temps
partiel, les horaires variables, lrextension du travair
postér url recours accru aux heures supplémentaires ou Ie
travail pendant le week-end.

Un rapport de
Emplois : Mythes

1rf.S.E. intitulé "F'lexibilité et
et Réa1ités" (19S5) a montré gue 1e

terme de flexibilité servait de paravent à des pratiques
d'organisation du travail et de gestion de 1a
main-droeuvre eui, loin dramériorer 1a productivité des
entreprisesr Dê contribuaient qu'à une détérioration des
conditions dremproi et de travair. La réunion sous re
vocable de flexibilité de mesures au contenu et au
caractère très différents entretient une confusion sur
la notion rnême de flexibilité.

Les propositions patronales ou drinspiration patronale
en matière de temps de travail ont des objectifs qui ont
en réalité peu de rapport avec lridée drassouplissement
ou dradaptation des conditions de production.
Ces objectifs sont essentiellement :

rrextension de la durée drutilisation des équipements
et des installations,
la diminution des coûts salariaux,
1r affaibrissement des garanties et protections
accordées aux travairleurs par les conventions
collect ives.
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Confrontés à ces propositionsr 1es organisations
syndicales ont réagi de façon pragmatique en les
analysant cas par cas pour déterminer si elles allaient
ou non dans Ie sens de 1'anélioration des conditions
d'emploi et de travail. Dans beaucoup de casr les
propositions patronales s t avéraient, selon 1es

organisations syndicales, économiquement contre-
product itzes et suscept ibles d I entraîner une

détérioration des conditions de travail et donc un

accroissement de ltabsentéisme et de Ia rotation du

personnel. En outre, elles ntapportaient aucune réponse

aux questions beaucoup plus fondamentales posées aux

entreprises par Ia mise en oeuvre de nouvelles
technologies de production et de services gui
nécessitent des modifications de 1 rorganisation du

travail et de Ia production.

A cet égard, les propositions syndicales relatives à Ia
durée du travail (notamment la réduction du temps de

travail sous ses différentes formes) et à I'organisation
(par exemple, 1 | élimination des formes de travai I
monotones, parcellaires et répétitives) tiennent
davantage compte de ltenjeu du changement technologique
et de Ia nécessité de modifier lrorganisation du travail
en conséquence.

Nombre de propositions d'inspiration patronale quant à

la durée et ltorganisation du travail se limitent à

préconiser un retour en arrière à des méthodes de

production et drorganisation pratiquées au cours des

décennies passées et abandonnées depuis 1ors. Elles ne

prennent pas en considération 1es possibilités et
impératifs nouveaux.



ce rapport examine les modalités 1es plus répandues our
en tout cas, 1es plus discutées d'aménagement du temps
de travail. A cet égard, iI n'entend pas être exhaustif
compte tenu de la multiplicité des formures existantes.
Par exemple, i1 n I aborde pas les problèmes de la
flexibilité de rrâge de Ia reEraite ou du travail
intérimaire. L'rsE est conscient de ces racunes, mais
souligne que ce rapport doit être mis en reration avec
les rapports publiés précédemment par lrf.S.E. sur le
thème de Ia frexibilité et sur celui de ra réduction du
temps de travail. Compte tenu des rapports déjà
consacrés par 1r I.S.E. à Ia réduction du temps de
travail et à ses effets, 1e présent rapport nry consacre
que peu de place bien que Ia réduction du temps de
travail demeure, pour les organisations syndicales, 1a
forme de modi fication du temps de travaiL ra plus
susceptible d'améliorer à 1a fois la situation de
lremploi et les conditions de vie et de travair des
salariés et de leurs familles.

* * *

*

10
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LES HORAIRES FLEXIBLES

Lrinstauration de systèmes d'horaires flexibles a débuté

avant le commencement de Ia crise économique et de

1'emploi intervenue dans Ie milieu des années 70. Leur

introduction avait pour objectif non drinfluencer 1e

volume de 1'emploi mais de modifier I'organisation du

travail. Aujourd'hui, ce sont 1es conséquences des

horaires flexibles sur les conditions de travail qui
font I'objet de discussions.

Les systèmes drhoraires flexibles ont pour objet de

permettre aux salariés, dans certaines limites, de

choisir leurs heures d'arrivée et de départ du lieu de

travail dans Ie cadre drune fourchette horaire, tout en

continuant de prester le même nombre drheures de travail
gu'auparavant sur une période déterminée (jour, semaine,
mois). Cette faculté de fixer soi-même ses horairt:s de

travail est accordée sans quril y ait de modification
dans le nombre d'heures de travail. De nombreux
vocables désignent ce type de systèmes. Outre Ie terme
d'horaires flexiblesr oD utilise également les termes
dthoraires évolutifs, souples, variables, mobiles, à la
carter pêrsonnalisés et individualisés. Tous ces
vocables recouvrent des notions similaires. On utilisera
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ici le Èerme drhoraires flexibles uniguement parce quril
8e rapproche Ie prus des vocables utili.sés dans d'autres
langues. En pratigue, i1 existe une murtiplicité de
modarités différentes de systèmes drhoraires flexibles.
Elles peuvent être regroupées autour de guelques options
ou caractéristiques pr incipales.

1. CARACTERIS ET VARI DES S D I HORÀTRES
FLEXIBLES

a) Elexibi1ité ind iv iduelle ou collective
selon res cas, les horaires sont choisis par chaque
travailleur pour rui-même ou par un groupe de
travailleurs ou lrensemble des travailleurs d rune
entreprise. un choix corlectif peut résurter de la
volonté des travailleurs de procéder à une teIle
détermination colrective ou de ra nécessité d'un tel
mécanisme en raison de la nature du processus de produc-
tion. Lorsguril stagit drun travair à la chaîne, drun
travail par équipes successives ou d'un service tenu à
des heures dtouverture au public, un système drhoraires
frexibles ne peut exister que si les travailleurs déci-
dent collectivement des moments de prise et de fin de
postes.

b) Flexibilité proqrammée à ltavance ou non

certaines formes drorganisation du travair ne permettent
que dans une mesure limitée la frexibirité des horaires
de travail alors que drautres rendent possible une
modi fication guotidienne des horaires. Les
travailleurs, dans cette deuxième hypothèse, choisissent
chague jour leurs horaires dans les limites de
flexibilité qui leur sont proposées. Dans d, autres
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formes d'horaires variables, les horaires varient,en
fonction des choix des salariés mais ils restent établis
à I'avance. Cette programmation des horaires est
pratiquée soit en raison de 1a volonté des parties
concernées soit pour des motifs liés à lrorganisation du

travail. Dans le travail à la chaîne ou Ie travail par

équipes successives, 1'activité de chaque travailleur
est dépendante de celle des autres et/ou détermine celle
des autres, de sorte qurune détermination à 1.'avance des

horaires en chaîne drassemblage ne peut fonctionner que

si toutes les opérations sont assuréeSi un travailleur
en équipes ne quitte son poste que lorsqurun autre le

relaie dans un système en continu. De même dans les

services qui comportent des heures d'ouverture au

public, i1 faut une organisation des horaires garantis-
sant la couverture de ces heures. EIIe peut être faite
par jourr Pâr semaine, par quinzaine, par mois, etc.

c) Variation du volume d'heures de travail
Le volume drheures de travail par jour ou par semaine

peut être fixe ou variable dans Ies SyStèmes d'horaires
flexibles. S'i] est fixe, le travailleur a Ia faculté
de choisir ses horaires de travail, mais iI est ob1i9é

de prester Ie même nombre drheures de travail chaque

jour ou chaque semaine. Dans dtautres hypothèses, iI
peut effectuer des journées de travail de durées

différentes à Ia condition d'atteindre un certain nombre

d'heures de travail par semaine ou par mois. Dans Ia
première hypothèse, i1 doit par exemple travailler tous

les jours huit heures alors que dans }a seconde iI peut

travailler un jour 7 heures, Ie suivant t heures, etc..
à Ia condition de prester chaque semaine un nombre

drheures équivalent à ta durée hebdomadaire 1é9ale ou

conventionnelle de travail.
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d) Eléments de fI exibilité
Beure drarrrvée, heure de départ, pauae de repas : ra
frexibilité peut affecter lrun ou lrautre de ces
éréments ou plusieurs drentre eux. sel_on les cas, la
flexibilité sera absorue ou rimitée par Ies heures
dtouverture des bâtiments ou de lrentreprise ou par
lrorganisation du travair sril y a ou non des plages
dites 'fixes, ou "communesn.

Erlstenee
I I absence

I heures,
et 14-17
choisir le
restantes
heures.

2. coNsE

absence
plages

ou

de

de plages
fixes, les

horaires fixes r en
travailleurs sont

une

est de

10-12
Ies travailleurs étant Iibres de
ils presteront les trois heures
des plages fixes entre g et 19

totalement libres de choisir leurs horaires pour autant
gue Ie nombre drheures requis soit atteint au cours
drune période déterminée. Lorsgurir existe des plages
horaires fixes, cera signifie gue tous res salariés
doivent être au travail pendant ces heures. La
flexibilité ne touche alors que les heures gui se
trouvent en dehors de ces prages fixes, crest-à-dire les
plages libres.
entreprise, la

Ainsi, par exemplel si dans
durée journalière de travail

1 | employeur peut décider gue les plages
sont fixes,

moment où

en dehors

QUENCES DES HORAIRES FLEXIBLES SUR LIEMPLOT ,LA
PRODUCTIVITE , LES COND ITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL

Pour Ies travairleursr les systèmes d'horaires frexibres
peuvent présenter lravantage dradapter dans certaines
limites reurs horaires de travair à aes convenances
personnelles teIles gue lraccompagnement des enfants à
1récole, la suppression drun temps mort entre rrarrivée
d'un train et la prise de travail, etc..
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Indirectement, I'introduction des horaires flexibles
peut aussi entraîner au niveau du travait un dévelop-

pement de Ia PolYvalence.
Dans certains cas, les employeurs ont constaté que les

horaires flexibles pouvaient contribuer à diminuer

1'absentéisme et à augmenter Ia productivité. Par

contre, les systèmes drhoraires flexibles nront aucun

effet positif sur Ie niveau de lrenp1oi.

Drautres conséquences des horaires flexibles doivent

être également examinées.

Heures drouverture Durée d'utilisation des équ ipements

L'introduction d'un système d'horaires flexibles peut

être utilisée par une entreprise pour étendre ses heures

drouverture et Ia durée drutilisation des équipements.

Cette liberté de choix des horaires de travail peut

alOrS Se transfOrmer en une contrainte, Source de

détérioration des conditions de travail. Ainsir' si une

entreprise passe dtun système à horaires fixes 9-L7 à un

système ftexible drheures à prester entre 8 et 19

heures, cela pourrait signi fier qu'un minimum de

travailleurs devra travailler à tout moment de cette
plage alors même güêr par exemple, aucun ne voudrait
travailler au-deIà de 18 heures.

Lravantage de la flexibilité est alors réduite à

De plus, une telIe contrainte supplémentaire
effet négatif sur les conditions de travail.

b) Durée iournalière et hebdomadaire

néant.
aura un

léqale et
conventionnelle durée journalière et hebdomadaire

max imaIe.
Les lois et conventions collectives fixent généralement
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les durées de travail journalières et hebdomadaires
normales et maximales. Les durées maximales ont été
prévues pour protéger les travairleurs contre les
conséquences néfastes pour la santé de journées de
travail trop longues. 11 importe gue les systèmes
drhoraires flexibles ne remettent pas en cause ces
prafonds déterminés dans f intérêt des travailleurs.
Ainsi, si une convention collective ou une roi donnée
prévoit gue Ia durée journalière ne peut dépasser
10 heures, les systèmes d'horaires frexibles ne peuvent
conduire à ce que des travailleurs effectuent des durées
excédant ees maxima.

c) Pointage et con trô1e des horaires
L I introduction des horaires flexibles
maintien et souvent Ie rétabtissement des
pointage par machine ou livre gui ont été
combattus par Ies travailleurs.

d) Droits et avant ag es conventionne ls individuels
Lrapplication des horaires frexibles peut également
avoir des conséquences sur res droits et avantages dont
1es travailreurs bénéficient en fonction de conventions
collect ives.

Ainsi, dans certaines entreprises, les travailleurs
disposent de bons de sortie pour motif individuel.
L rapprication des horaires flexibles aboutit à la
suppression de cet avantage.

De même, les travailleurs ont généralement re droit de
bénéficier des services de santé et des services sociaux
pendant les heures de travail. si rr instauration de ra

impligue le
méthodes de

si longtemps
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flexibilité des

permanence de

détérioration des

horaires de travail supprime

ces services, i1 en résuIte
conditions de travail.

1a

une

e) Exercice des droits coll-ectifs
Lorsgue les salariés d tune même entreprise ne

travaillent pas pendant les mêmes heures, i1 en résulte
pour eux des difficultés guant à lrexercice de leurs
droits collectifs. On a constaté par exemple que les
travailleurs postés participaient moins à Ia vie
syndicale et aux réunions de personnel que 1es

travailleurs de jour et que la communication entre ces

deux catégories de salariés posait un certain nombre de

problèmes dans les entreprises. LeS horaires flexibles
pourraient, dans une moindre mesure cependant, créer des

problèmes de même nature. L'individualisation des

horaires pourrait rendre plus difficile Irexpression de

Ia volonté collective des travailleurs' avec pour

conséguence, I'apparition éventuelle de divergences
génératrices drune dégradation de I'ambiance de travail.

Une première prévention de ce risque serait réalisée par

Ie recours à Ia procédure de Ia convention collective
pour f introduction du système des horaires flexibles de

façon à ce que les modalités de celui-ci aient I'accord
effectif des travailleurs. Une te1le convention peut

alors contenir des dispositions garantissant le fait que

le système d'horaires flexibles ne constitue pas un

obstacle à Ia tenue des réunions des comités drentre-
prise, des dé1égations du personnel, des dé1égations
syndicales et des autres organes de représentation des

travailleurs.
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3 POSITIONS SYNDICALES

Les organisations syndicales ne sont pas opposées à la
pratique des horaires flexibles. Elles considèrentr âu
contraire, que cette formure répond aux aspirations drun
certain nombre de travailleurs.

Erres constatent cependant que toutes les différentes
formules d rhoraires frexibres n r aboutissent pas aux
mêmes résultats, que certaines conduisent à une
amélioration des conditions de travail et répondent
effectivement aux aspirations des travailreurs alors gue
drautres entraînent de nouvelres contraintes pour les
travairleurs et donc une détérioration des conditions de
travail. La négociation corrective est re meilleur
moyen de garantir 1a mise en place de systèmes
d rhoraires frexibles conformes aux intérêts des
travailreurs et de ltentreprise. EIIe doit notamment
assurer que la mise en prace drun système drhoraires
flexibles ne se traduise pas par un accroissement de Ia
charge de travail, ne remette pas en cause Ies
dispositions relatives aux durées maximales, ne donne
pas lieu à un contrôle plus rigide de rraetivité de
chaque travailleurr Dê soit pas générateur de conflits
entre travailleurs et ne constitue pas un obstacle à de
futures réductions générarisées de 1a durée du travail.

La négociation collective doitr âu contraire, permettre
la mise en place de systèmes drhoraires flexibles a11ant
dans Ie sens d I une amérioration des conditions de
travail et donc susceptible d'une acceptation collective
par tous les travailleurs.

*

*

* *
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ll. LES HEURES SUPPLEMENTAIRES

Les heures supplémentaires sont 1e plus souvent définies
comme étant celles qui sont prestées au-deIà de la durée
normale de travail, que celle-ci soit fixée par Ia loi
ou les conventions collectives.

ta durée normale de travail, qui est en généraI stipulée
dans Ies contrats de travail individuels, constitue la
règle dans toutes les dispositions 1éga1es et
conventionnelles. E1le sert notamment de référence pour
la détermination des salaires. Tout écart par rapport à

cette durée normare est donc considéré comme une
exception par rapport à cette norme. Les dérogations à

la durée normale de travail qurerres aboutissent à un
allongement du temps de travair (heures supplémentaires)
ou à une restriction de cerui-ci (chômage partier ou
travail à temps réduit) font de ce fait 1robjet de

réglementations qui visent à limiter ces écarts à des
circonstances précises. Le respect de la durée normale
du travair offre une garântie aux travailreurs tant en
ce qui concerne leur salaire que Ia faculté d'organiser
leur temps hors travail.

Les restrictions à

supplémentaires ont aussi
1a

pour
pr atique
objet de

des heures
proté9er 1a
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santé des travailleurs contre les effets dangereux de
durées de travail trop rongues (danger accru d,accidents
du travail, fatigue physigue et psychique).

Les limitations du recours aux heures supplémentaires
sont présentées par le patronat comme une contrainte
trop rigide qui empêche une adaptation de la production
aux fructuations de Ia demande et donc un frein à la
création de Itemproi. La pratique tend à démentir cette
position et montrer que les règres en vigueur ne créent
pas ces rigidités qui entraveraient lrorganisation de la
production.
Le recours important aux heures supplémentaires apparaît
souvent comme un signe drorganisation déficiente de la
production et contribue à rigidifier rrorganisation du
travai I.

I. CARACTERISTIOUES PRINCIPALES DES REGLES RELATIVES AUX

Ces règIes prévoient des limitations du nombre d,heures
supplémentaires qui peuvent être pratiquées, des mécanismes
drautorisation et de contrôle des heures supplémentaires,
des modes de compensation des heures supplémentaires.

a) tiqilation des heures supplémentaires
Dans Ia plupart des pays, iI existe des dispositions
Iégales ou conventionnelles, applicables au plan
national, même si par ailleurs des dérogations,
restrictions ou extensions sont prévues au niveau des
branches ou des entreprises.
Dans certains pays, tels qu e la Grande-Bretagne , ces
limitations sont fixées par les accords drentreprise
selon des modalités très différentes de sorte quril est
difficile d'en donner un aperçu général.

HEURES SUPPLEI{ENTAI RES
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Si on essaie de déterminer Ies formes de limitations des

heures supplémentaires existant dans les di fférents
paysr on constate qu'i1 existe quatre types principaux
de limitations.
]- Limitations annuelles : Ie volume des heures

supplémentaires est limité annuellement. Ainsi pour :

Ia Suisse z 260 heures Par ani
la Suède: 200 heures par an (ce plafond est passé

récemment de 150 à 200 heures). Cette extension a

été compensée par de nouvelles définitions des

notions de temps de travail et d I heures

supplémentaires. Ainsi Ia notion de temps de

travail a été étendue à une partie du temps de

trajet entre le domicile et Ie lieu de travail pour

Ie calcul des heures supplémentaires. De même,

certaines heures d'attente ou de garde sont à

présent considérées comme du temps de travail pour

Ie ca1cul des heures supplémentaires : ceci
concerne notamment 1es travailleurs qui, tout en se

trouvant chez eux, sont de garde et doivent être
susceptibles de répondre à un appel (services de

santé, entretien ou réparation). Dè plus,
I'employeur doit prévenir Ie travailleur 14 jours à

1'avance lorsqutil modifie ses heures supplémentai-
res.

2. Limitations hebdomadaires : les heures supplémentai-
res sont limitées par semaine :

en France, où 1e maximum absolu est de 48 heures
par semaine en vertu de la loi du 6.1.82.
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Toutefois, sur L2 semaines consécutives, la durée
hebdomadaire ne peut dépaseer une moyenne de 46
heures par semaine. Le maximum absolu de 4g heures
peut être dépassé dans deux cas :

. dans des circonstances dites "exceptionnellesn où
la durée hebdomadaire peut aIIer jusgu'à 60
heures par semaine;

. dans certains secteurs, tels que Ie commeree,
lthôtellerie, Ia restauration, la coiffure et Ie
gardiennage où existe re système dit ,des heures
d'éguivalencetr, en vertu duguel sont considérés
comme éguivarents à 40 heures de travail effectif
des temps de présence supérieurs.

en Finlande où res maxima sont fixés sur une
période de 2 semaines. Dans ce paysr on distingue
deux types drheures supplémentaires : res heures
supplémentaires par jour et les heures supplémen-
taires par semaine.
. Les heures supprémentaires par jour sont ce1les

qui sont prestées au-delà de la durée normare qui
est en général de 8 heures s ces heures supplé-
mentaires ne peuvent dépasser re total de 20 sur
une période de deux semaines.

. Les heures supplémentaires par semaine sont
celles qui ne constituent pas des heures
supplémentaires par jour (ex. : travail le samedi
ou le dimanche) : Ie total de ces heures ne peut
dépasser 15 sur 2 semaines.

cette distinction infruence surtout 1e montant de
Ia compensation de ces heures supplémentaires.
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3. L imitations iournalières

au Grand-Duché de Luxembourg, la loi limite à 2

heures supplémentaires par jour Ie contingent
journalier des heures supplémentaires (avec,

parallèlementr ult plafond de Ia durée journalière
fixé à 10 heures). Cette loi ne srappligue pas aux

travaux urgents. De plus, Ies pouvoirs publics
peuvent accorder des dérogations dans des cas

strictement limités (ces restrictions ont
drailleurs été renforcées pour les années 1978 et
L9791.

4. Combinaison ou addition de différents types de

limitations : certains pays prévoient en effet
simultanément une limitation par jour, une limitation
par semaine ou par mois et une limitation du volume

annuel des heures supplémentaires :

en Autriche, Ia durée journalière ne peut dépasser
t heures par jour. A cela st ajoutent des

Iimitations hebdomadaires (5 heures maximum par
semaine) et annuelles (50 heures maximum);

en Norvège, Ia durée journalière est limitée à 14

heures êt, de plus, les heures supplémentaires sont
limitées à 10 par semaine et 200 par an. La loi
prévoit plus ieurs dérogations à cette règle et
permet au maximum une extension de ces heures
supplémentaires jusgu'à 20 heures par semaine, Ia
limite annuelle de 200 heures restant cependant
d'application dans ces casi
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aux Pays-Bas, Ia durée hebdomadaire du travail,
heures supplémentaires comprisesr nê peut, selon Ia
loi en principe dépasser 8 heures 30 par jour et
48 heures par semaine. Les conventions collectives
renforcent en général cette règle z 42 heures 30
par semaine dans Ie régime des 5 jours ouvrables
par semaine. Les empl0yeurs qui veulent dépasser
ces limites doivent demander une autorisation à
lrrnspection du travair : aucune rimitation nrest
alors prévue;

en Be1gique, Ia loi prévoit gue Ia durée
journalière de travail peut atteindre 1l heures et
ra durée hebdomadaire 50 heures en cas de travail
indispensable pour une raison dite rd r urgence
technigue" concernant les machines et Ie matérieI.
Pour cette même raison, la durée de travail normale
trimestrielle peut être dépassée de G5 heures. Une
nouvelle réglementation pour des cas d r urgence
économique est en cours drélaboration au parlement
suite à un accord unanime au Conseil National du
Travai 1 .

Dans Ie cas du travail en continu, Ia limite est de

12 heures par jouri en cas draccident grave
survenant dans 1r entrepr ise i1 n'y a plus de
Iimites; d'autre part, des dérogations sectorielles
sont également possibles (par arrêté Royal2 sur
proposition du Comité paritaire);

en Espagne la loi prévoit une triple limitation,

des heures supplémentaires, celles-ci ne pouvant
être supérieures à deux heures par jour, à 20

heures par mois et à L20 heures par ani
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en frlande, Ia loi impose une

heures par jour, L2 heures
heures par ani

triple limite de 2

par semaine et 240

en Ita1ie, la loi de 1929 limite Ies heures
supplémentaires à deux par jour et à L2 par
semaine au-deIà de 1a durée hebdomadaire 1égale de

48 heures. A noter que cette durée Iégale nrest
plus appliguée. Ici aussi, les conventions
collectives renforcent ces limitations,
essentiellement sur une base annuelle; ces plafonds
annuels varient entre 80 et 180 heures. La pratique
de ees heures nécessite 1t accord du comité
d I entrepr ise.
Dans Ie textile, un accord prévoit que les heures
supplémentaires, gui sont volontaires, sont fixées
sur base drun nombre forfaitaire drheure par usine,
en se fondant sur un chiffre de 130 heures par
travailleur. Une clause limite en outre à IB0 le
nonbre drheures maximales gurun travailleur est
autorisé à prester en suppJ.ément;

- pour le Royaume-Uni on peut citer Itaccord,

national de 1a transformation des métaux qui limite
à 26 heures par mois les heures supplémentaires,
ltobjectif étant de ramener ce plafond à I0 heures
par mois;

en Républ e tede rale d rAllemagne
f les limitations

1égaIes sont complétées
conventionnelles. La loi

par des dispositions
prévoit gue 2 heures
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supplémentaires peuvent être prestées par jour 30
jours par âDr ce carcul se basant sur 1a durée
hebdomadaire réga1e gui est encore de 4g heures. 11
faut 1r accord du conseil d rentrepr ise et de
lrrnspection du travail. Les heures supprémentaires
ne peuvent être admises quren cas de nécessité ou
drurgence sans possibirité de res éviter et sans
possibilité d I embauche de la main-d roeuvre
supplémentaire. Les dispositions conventionnelles
ajoutent souvent que ra journée de travail ne peut
dépasser 10 heures par jour, ra semaine de travail
ne pouvant dépasser une limite variant de 46 à 56
heures (la limite de 50 heures étant Ia plus
fréquente) .

b) Modes de compensation des heures s Iémenta i res
La compensation des heures supprémentaires peut se faire
de deux fagons différentes :

1) compensation salari ale s pour ces heures
taires, Ie salaire horaire normal est
prime que les lois et conventions
expriment généralement en pourcentage
horaire normal;

2l compensation en temps libre : 1e travailleur a, dans
ce cas, le droit de prendre des congés supplémentai-
res payés dont la durée est calculée en fonction des
heures prestées au-delà de lrhoraire normal. Dans ce
cas, 1e travailleur nrest pas payé pour les heures
supplémentaires, puisque la période de congé est,
elle, rémunérée.

supplémen-
majoré d'une
collect ives
du saLaire
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A ces deux types de compensation, iI convient en fait
dren ajouter un troisièmer gu i résu,te de Ia combinaison
des deux premiers : dans certains paysr ên effet, les
heures supplémentaires sont compensées en salaire, en

temps libre et parfois en primes.

c) Mécanismes d'autor isation et de contrôle des heures
supplémelrtaires
Dans aucun pays, il nrexiste de règles interdisant Ie
recours aux heures supplémentaires. par contre, les
1égislations organisent des mécanismes permettant
d I exercer un contrôIe de Ia pratique des heures
supplémentaires. ces mécanismes prévoient, seron res
pays, des procédures d rautorisation émanant soit du
comité d'entreprise soit drinstances administratives
te1les euêr par exemple , Lr inspection du travair. r1s
doivent permettre de vérifier si res heures supplémen-
taires dont lrautorisation est sorricitée répondent
effectivement aux circonstances exceptionnelres et/ou
imprévues que requièrent ra plupart des dispositions
légales et régrementaires. En pratique, les organisa-
tions syndicales ont, très fréguemment et dans de
nombreux pays t ctiÈigué lrabsence de contrôle réer des
demandes drautorisation. En outre, dans plusieurs pays,
rrobrigation de décraration ou de demande d'autorisation
des heures supplémentaires nrest pas respectée : tout
contrôIe des heures supplémentaires devient alors
imposs ible.
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2. NCES DE LA PRAT I DES S SUPPLEMENTAIRES SUR
L IEMPLOT, LA PRODUCTIVI TE, LES CONDITIONS DE VIE ET DE
TRAVAIL

Dans 1e cadre du débat actuer sur 1a flexibilité, le
patronat affirme gue Ie recours à ra pratique des heures
supplémentaires doit être rendu plus faciLe parce que les
heures supplémentaires permettent de répondre de façon
appropriée aux changements rapides du marché et de la
demande dans res circonstances présentes. rr demande en
outre un allègement des charges financières liées à la
pratigue des heures supprémentaires. ces arguments
simplistes ne correspondent pas à ra réalité de ra pratigue
des heures supplémentaires, négligent Ie fait que cette
pratigue est souvent le signe dtune nauvaise gestion et
ignorent les conséquences des heures supprémentaires sur
lremploi et les conditions de vie et de travail.
a) Raisons du recours aux heures supplémentaires

Si les heures supplémentaires sont présentées comme Ie
moyen nécessaire pour répondre à des surcroîts
momentanés et imprévus de travail, Ia réalité montre
cependant que dans bon nombre de cas les heures
supplémentaires sont pratiquées de façon systématique
tout au long de l-'année et ne répondent donc pas à des

circonstances temporaires mais traduisent une option
d rorganisation du travail et de Ia production des

entreprises concernées. Les heures supplémentaires sont
en grande partie concentrées sur guelques secteurs (ex:
transports, alimentation, agriculture et cotnmerce) dans
lesquels elles sont devenues systématiques, Ia con-
trainte salariale constituant un facteur non nég1i-
geable.
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Un rapport antérieur de I' fSE (Les heures
supplémentaires et 1es positions syndicales vis-à-vis
des projets de limitation des heures supplémentaires au
niveau de la Communauté européenne) (1-97gl a constaté,
sur base de différentes étudesr guê le volume drheures
supplémentaires était particulièrement peu sensible au

niveau de la production et que les fluctuations
saisonnières d'activité influaient peu sur lrhoraire de
trava i 1.

Ces heures supplémentaires systématiques qui
représentent donc une partie très importante de

lrensemble des heures supplémentaires ne constituent en

aucune manière un élément de souplesse mais tendent au

contraire à rigidifier lrorganisation du travail. EIIes
impliguent une durée réeIle moyenne de travail
(hebdomadaire et journalière) Iongue gui rend difficile
toute variation vers le haut ou vers Ie bas.

Lorsque les travailleurs ont déjà à subir une durée du

travail très longue, ils sont peu en mesure de répondre
à des extensions momentanées de Ia durée du travail
compte tenu des lourdes contraintes tant pour Ia santé
que pour la vie hors travail qurimpliguent de longues
durées de travail. A ltinverse, les heures supplémen-
taires systématiques sont fréquemment 1iées à des
mécanismes salariaux dans lesquels les salaires de base
sont très bas de sorte que 1t appoint de salaire
qu'apportent les heures supplémentaires devient in-
dispensable pour les travailleurs concernés en vue de

Ieur garantir un revenu suffisant. La rémunération des
heures supplémentaires systématiques tend à stintégrer à

Ieur revenu régulier dont ils accepteraient ma1 d'être
privés par suite drune diminution des heures supplémen-
ta ires.
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Les heures supplémentaires nombreuses et systématigues
sont donc un facteur de rigidité dans I'organisation de
la production.

b) Co4Èraintes salariales
Les primes dtheures supplémentaires ont été accordées
aux travailleurs pour les dédommager de la fatigue
additionnelle qurelres impliquent ainsi gue des con-
traintes accrues qurelles font peser sur la vie famili-
ale et sociale. Erles constituaient ra eontrepartie
accordée aux travailleurs en échange de lrextension de
la durée normale de travail.

Dans les entreprises où elres sont pratiquées de façon
systématigue, le nivearr des salaires de base est souvent
très bas. De ce fait, la rémunération majorée de primes
des heures supprémentaires est devenue un appoint
indispensable pour les travairreurs. La limitation des
heures supplémentaires et reur compensation en temps
libre est freinée par le faible niveau des salaires de
base. L'élimination de cet érément de rigidité requiert
avant toute chose un reIèvement des salaires de base
pour que ceux-ci atteignent un niveau qui garantisse aux
travailreurs un revenu gui reur permette de faire face à
Leurs besoins.

A cet égard, les propositions reratives à ra référence à
un volume annuer de travail conduisent elles aussi à

amputer, sans contrepartie, Ies revenus de travairleurs
dont 1es saraires de base sont souvent bas par rapport
au saraire moyen. par Ia référence au volume annuel et
la levée de la référence à la durée hebdomadaire, ces
propositions visent à pouvoir faire varier ra durée
hebdonadaire de travail au-dessus ou en dessous des
durées journalières et hebdomadaires terles qurelles
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sont actuell-ement f ixées par les lois ou les conventions
collectives. Les heures supplémentaires ne seront
payées dans cette conception quren cas de dépassement du

volume annuel de travail. LrempLoyeur peut dans ce

système allonger la durée du travail journalière et
hebdomadaire au-delà de la durée normale sans payer de

suppléments de salaire stil compense ce surcroît de

travail par des durées de travail plus courtes à

drautres périodes de lrannée.

Deux exemples peuvent illustrer ceci. En Belgique, la
loi dite de redressement social du 22 janvier 1985 qui
prévoit que la flexibilité peut être instaurée sur deux

plansr pâr convention sectorielle ou drentreprise 3

les limites normales de Ia durée de travail (8 heures

par jour et 40 heures par semaine) peuvent être
dépassées sans toutefois atteindre plus de t heures

par jour ou 45 heures par semaine, à condition que la
durée de travail hebdomadaire - les 40 heures }égales
ou la semaine conventionnelle plus courte soit
respectée en moyenne sur Itannée civile ou une autre
période de L2 mois;

1'horaire de travail stipulé dans le règlement de

travail peut être remplacé, moyennant une courte
notification préalable, par un autre horaire de

travail, soit pour faire face à un surcroît de

production temporaire, soit lors drune baisse des

activités. La durée de travail quotidienne peut de Ia
sorte être prolongée ou réduite de 2 heures maximum et
la durée de travail hebdomadaire, de 5 heures maximum.



32

Pour Ie paiement des heures supplémentaires, le principe
de base est que celres-ci soient rémunérées pour toute
heure prestée au-derà de 9 heures par jour ou de 40
heures par semaine (ou de la durée hebdomadaire
conventionnelle), sauf rorsque 1a frexibilité a été
instaurée. Dans ce cas-rà, le travailleur nra droit
qu I au salaire normal pour le temps de travail
hebdomadaire moyen fixé par convention corlective.
seures les heures dépassant cette moyenne seront
rémunérées comme heures supplémentaires.

Deuxième exemple, ceJ-ui de la loi adoptée en France, le
28 février 198G sur lraménagement du temps de travail.
EIle permet une modulation annuerle de la durée
hebdomadaire de travail. Arors que la durée hebdomadaire
légare est, en France, de 39 heures et gue cette durée
est re seuil à partir duquer re paiement des heures
supplémentaires est dû, la roi permet de déroger à cette
règIe par conventions colrectives dans deux cas :

si Ia durée hebdomadaire moyenne sur r r année ne
dépasse pas 38 heures, des variations de cette durée
sont possibles jusqu r à 41 heures/semaine. Erles
peuvent être effectuées sans donner rieu au paiement
d I heures supplémentaires;
si la durée hebdomadaire moyenne sur Ir année est
inférieure à 37 heures 30, des variations de cette
dirée hebdomadaire sont possibles jusgu'à 44 heures
sans paiement drheures supplémentaires.

ce système permet en réalité de faire peser sur les
sarariés le poids financier des périodes de moindre
production et de leur faire prester des horaires
hebdomadaires de travair plus longs en période de
surcroît de production sans compensation salariare,
c,est-à-dire sans primes drheures supplémentaires. ce
mécanisme gui augrmente 1r irrégurarité des horaires de
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travail conduit aussi à une détérioration des conditions
de vie et de travail. Le reIèvement des salaires de

base et une compensation en temps libre des heures

supplémentaires vontr âu contraire, dans Ie sens drune

organisation plus appropriée du travail et de la
production. Elles assurent le maintien du pouvoir
drachat des travailleurs, permettent 1rélimination des

heures supplémentaires systématiques et donc le recours
aux heures supplémentaires en cas de circonstances
réellement momentanées et imprévues sans modifier le
volume total des heures de travail. De plus, le moment

de Ia compensation en temps l-ibre est négocié et
d iscuté.

c) Conditions dçr tlevail et p4q{Uctivjté elq_he-UrÊ§

qupplé4renta i res
Dans une certaine mesure, le
supplénentaires apparaît comme

gestion des entreprises.

recours
un signe

aux heures
de mauvaise

En effet, la productivité du travail en heures
supplémentaires diminue très rapidement. Des études
médicales prouvent que le rendement individuel au

travail est relativement constant pendant les six
premières heures de travail et guril dirninue ensuite
rapidement, selon une courbe géométrique.

Les heures supplémentaires sont donc moins productives
et plus coûteuses de sorte que les gains réalisés en

recourant à ces heures supplémentaires plutôt qu'à des

embauches sont plus illusoires gue réels et ne
traduisent souvent gurun calcul sommaire sans analyse
réeIle de Ia productivité et des coûts.
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La fatigue accrue que provoquent de longues journées de
travail se t,raduit par un accroissement des accidents de
travail et des maradies professionnerles et donc de
1 | absenté isme.

11 est frappant de constater que ce sont les secteurs où
les durées journalières et hebdomadaires sont
supérieures à Ia moyenne (ex: transports, agriculture,
construction) gui connaissent les fréquences les plus
élevées d'accidents de travail. Les accidents et
maladies dues au travail constituent une charge non

seulement pour 1es entreprises et les travailleurs mais
aussi pour lrensemble de Ia collectivité.

d) Lremploi et Ia pratique des heures supplémentaires
Compte tenu de lranpleur actuelle du chômage et des

coûts quriJ- implique pour la société, Ia prestation
drheures supplémentaires apparaît comme choguante et
anachronique dans ce contexte.

La pratique des heures supplémentaires constitue en

effet un frein à Irembauche et à Ia création dremplois
nouveaux. La linitation des heures supplémentaires
permettrait au contraire de créer un nombre important
dtemplois nouveaux et donc de réduire le chômage. La

pratique des heures supplémentaires peut de plus
atténuer les effets positifs de la réduction de Ia durée

normale du travail sur Itenploi.

Ce constat a amené, dans certains pays, 1es

interlocuteurs sociaux à Iimiter davantage les heures

supplémentaires et à pénaliser celles qui prennent un

caractère systématique. De telles mesures ont ainsi été
intégrées en Espagne dans lraccord national pour

1r emploi (A.N.E. ) signé en 1982.
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Dans 1rÀ.N.E.; Ies parties signataires ont affirmé que

la Iimitation des heures supplémentaires permettrait de

créer des emplois et ont convenu de majorer Ie coût des

heures supplémentaires par une surcharge de 10 points
des cotisations de sécurité sociale, cette surcharge
étant payée à 50 t par lremployeur et 50 t par le
travailleur. Les heures supplémentaires dites
"structurellesn et convenues comme telles dans les
conventions échappent à cette surcharge. De plus, pour
échapper à cette surcharge, lrentreprise et }e comité ou

délégué du personnel devront mensuellement notifier ces
heures supplémentaires aux pouvoirs publics. Sont
cons idérées comme trstructurelles", les heures
supplémentaires 1iées à des pointes de production, à des
absences imprévues et des changements d'équipe ainsi que
ceIles dont Ie caractère structurer découle du type de
travail effectué. ces heures supplémentaires ne peuvent
cependant être prestées qu'en cas d'impossibilité de
recourir à drautres moyens tels que le travair à temps
partier ou des contrats à durée déterminée. Dans la
pratigue des négociations collectives, 1'embauche de
personnel additionner est exigée lorsque ces heures
supplémentaires trstructurelles" atteignent 2.000 heures.

3. POSITIONS SYNDICALE s

Les organisations syndicales considèrent gu r ir est
anormal gue des heures supplémentaires soient pratiquées
de façon systématique arors que le nombre de personnes à

Ia recherche d'un emploi est si éIevé.

La pratique des heures supprémentaires ne peut être
justifiée gue par des circonstanees momentanées et
imprévues (surcroît occasionnel de commandes, retards
dus à des pannes ou accidents, par exemple).
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Les heures supplémentaires systématiques devraient être
éliminées pour permettre Ia création dremplois nouveaux
à temps complet. Leur suppression augmentera en outre
les possibilités dradaptation du volume de production et
de travail à des circonstances imprévues. El_Ie suppose
que soient levées les contraintes salariales par la
fixation de salaires de base assurant des niveaux de
revenus suffisants aux travailleurs.
Dans le même objectif de créer des emplois tout en
améliorant les conditions de vie et de travail, Ies
heures supplémentaires prestées devraient être
compensées en temps libre de manière à ce que Ie volume
de travail de chaque travailleur reste constant.

* * *

*
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lll. REORGANISATION DE LA JOURNEE OU

DE LA SEMAINE DE TRAVAIL

Différentes formules modifiant lrorganisation tradition-
nelle de la semaine de travail en 5 jours de I heures
(ou moins de 8 heures lorsque 1a durée hebdomadaire est
inférieure à 40 heures) ont vu Ie jour depuis quelques
années. E1les ont eu pour objet soit drallonger la durée
journalière en réduisant le nombre de jours de travail
soit, à lr inverse, de raccourcir Ia durée journalière en

augrmentant le nombre de jours de travail.

Ces modifications de lrorganisation du temps de travail
ont été introduites, selon les cas, avec ou sans
réduction du temps de travail et avec ou sans extension
de la durée drutilisation des équipements.

Les trois modèIes 1es plus significatifs sont 3

le travail en 3 jours de 12 heures;
le travail en 4 jours de 10 heures (eemaine de {0
heures) ou de t heures (semaine de 36 heureg);
le travail en 6 jours de 5 heures (semaine de 36

heures) .

Drautres types drorganisation du travail sont également
pratigués, mais sur une moindre échelle :
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- équipes fixes de week-end (2 fois L2 heures)
4 iours individuers de 9 heures dans un schéma
corlectif de 5 jours de 9 heures (en expansion, en
particulier dans Ie secteur des services)

- pour Ie travail en continu, 3 fois L2 heures
3 éguipes de 8 heures qui tournent pendant 4 jours, à
savoir les vendredis, samedis, dimanches, rundis
(équipes de réserve les vendredis et lundis;
lrappareir de production est utirisé en sus les
samedis et dimanches).

1 CÀRACTERISTIQUES DE CES SYSTEMES ET RAISONS DE LEUR

INTRODUCTION

a) Travail en 3 x 12

Le travail en 3 jours de L2 heures est essentierrement
pratiqué dans des entreprises gui travaillent en
continu (7 jours sur 7) ou en semi-continu (5 jours
sur 7). 11 en est notamment ainsi dans un certain
nombre drentreprises en frlande, dans Ia chimie en
République fédérale drAllemaghêr dans Ie bois et le
papier en Suède. Ce système drorganisation du travail
est aussi utilisé de plus en plus fréquemment pour des
fonctions essentiellement de surveillance : services
de garde et de sécurité, veilleurs de nuit, services
de réception dthôtels, permanences téléphoniques, etc.
Dans ce cas, au lieu drune succession de trois équipes
de 8 heures au cours drune journée de travail, iI nty
a donc que deux équipes de L2 heures qui se relayent.
Le passage en équipes de 12 heures nr implique pas en

soi une extension de la durée d I utilisation des
équipements ni une amélioration de Ia rentabilité de

ces équipements. I1 peut permettre à Itentreprise de
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remplacer plus aisément des travailleurs absents
puisque dans ce système, il y a chaque Jour deux
équipes au travail et deux au repos alors gu'en 4 x 8,
trois équipes travailtent et seule Ia quatrième est au

repos. Lremployeur trouvera donc plus facilement des
travailleurs disposés à faire un remplacement. pour
les travailleurs, Ie système en 3 x L2 présente
Iravantage apparent drun plus grand nombre de jours de

repos.

b) Travailen4xl0ou4x9
Les systèmes de travail en 4 jours de 10 heures ou de

t heures selon que Ia durée hebdomadaire est de 40 ou
36 heures ne sont généralement pas associés à du
travail en continu ou semi-continu. rrs sont pratiqués
dans des entreprises qui ne fonctionnent quravec une
seule équipe de jour our plus rarement, avec deux
éguipes en discontinu (2 équipes).

Les entrepr ises qui ont recours à cette forme
drorganisation du travail le font en vue de réduire
certains coûts tels que ceux de chauffage, d'éclairage
et de transport par la diminution des Jours
d rouverture. Elles peuvent en outre ainsi faire
effectuer certains travaux de réparation et
drentretien par des éguipes distinctes le cinquième
jour au lieu d'y faire procéder le soir, la nuit ou
les week-ends, ce qui reur permet de réduire certains
coûts sarariaux. Les travailreurs disposent ainsi drun
jour de congé supplénentaire en contrepartie de
journées de travail plus longues.
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c) Travail en 6 x 6

Le travail en 6 jours de 5 heures est notamment
pratigué dans un certain nombre drentreprises textiles
en ftalie. Le passage du travail de 5 jours de g

heures en 6 jours de 6 heures a donc comporté une
réduction du temps de travail mais il a également été
acconpagné de 1r introduction d tune équipe sup-
plémentaire et donc drune extension de Ia durée
drutilisation des éguipements. Lrampleur de cette
extension dépend du système de travail posté
antér ieurement pratiqué :

- dans les entreprises qui travaillaient en
discontinu, soit en 2 équipes de 8 heures en 5 jours
(80 heures), le passage au travail en 3 éguipes de 6

heures en 5 jours (105 heures) donne lieu à une

utiLisation des équipements prolongée de 26 heures,
- dans les entreprises qui travaillaient en

semi-continu, soit en 3 équipes de 8 heures en 5

jours (120 heures), le passage au travail en 4

équipes de 6 heures en 5 jours (144 heures) donne

lieu à une utilisation supplémentaire des

équipements de 24 heures,
- dans les entreprises qui ont utilisé 1'extension de

5 à 6 jours pour passer du discontinu au

semi-continu, lrallongement de la durée
drutilisation a été de 54 heures (144-80).

Lrentreprise obtient ainsi une extension de 1a durée
drutilisation des équipements en contrepartie drune
réduction du temps de travail individuel. Les

travailleurs acceptent en outre de travailler un jour
supplémentaire.
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2. CONSEQUENCES DE CES MODIFICATIONS DE LIORGANI§ATION DU

TEMPS DE TRAVAIL

Ces formules qui ont é11é décrites, ei elLes dlffèrent de

lrorganisation du temps de travail journalier et
hebdomadaire nrapportent pas en soi davantage de

souplesse dans 1a production.
Elles posent par contre des problèmes quant aux

conditions de travail. La plupart des pays connaissent
en effet des dispositions qui limitent Ia durée
journalière maximale de travail en vue de protéger la
santé des travailleurs: de longues journées de travall
fatiguent et usent prématurément les organismeg et sont
donc des facteurs draccroissenent des fréquences
draccidents du travail et de maladies professionnelles.

ces raisons ont conduit lrorganisation internationale du
travail à adopter, dès L92L, une convention rimitant les
durées journalière et hebdomadaire de travair dans les
entreprises industrielles. cette convention considère
gue la durée du travail individuerre ne devrait pas
dépasser huit heures par jour et 48 heures par semaine,
cette limite hebdornadaire srexpriquant lnr le fait quren
1919 Ia semaine de six jours était encore la règle. La
convention admet gue des exceptions à ces principes
soient introduites, notamment lorsgue pendant certains
jours de la semaine, la durée Journalrère étalt
inférieure à huit heures. Dans ces cas, elre prévoit que
ra durée journalière ne peut dépasser neuf heures par
jour. La convention autorise également des dérogations
en cas drheures supplérnentalres justif iées par lrurgence
et la force majeure ainsi qu'en cas de travail posté en
cont inu.



42

Les systèmes de 3 x L2 et 4 x r0 rétablissent des durées
journarières supérieures aux rimites fixées par lrorr en
vue de protéger la santé des travailleurs.
Pour illustrer celar oD prendra par exemple une
entreprise de fabrication de papier qui travairle en
continu (7 jours sur 7, 24 heures par jour) en 6

équipes. Le cycle de travail de chaque éguipe se
presente conme suit :

Semaine Jour Durée de

trava i I

I Lundi à samedi

Dimanche

14 22

6-18

2 Lundi à dinanche libre

3 Lundi à samedi
Dimanche

6-L4
I ibre

4 Lundi à samedi

Dinanche
226
186

5 Lundi à dimanche l ibre

6 Lundi à dinanche Iibre
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Si ce système présente lravantage de temps libres très
importants (3 semaines de congé par cycle de 6

semaines), iI impose aussl deE semainee de 7 Jours et
des postes de L2 heures certains dimanches; ces postes

de L2 heures sont particulièrement mal ressentis par les
travailleurs âgés. Ces postes sont encore plus pénibles
Iorsqu t i1s sont effectués plusieurs Jours consécuti-
vement (ex. : 3 ou 4 Jours Par semaine), ce qui est 1a

formule la plus fréguente pour les équipes de L2 heures.

Ces longues journées de travail impliquent un surcroît
de fatigue plus que proportionnel à ltextension de la
durée journalière. Elles entraînent donc une productivi-
té moindre et peuvent aus§i se traduire par un absenté-
isme plus fréquent et une rotation pJ-us rapide de la
main-d I oeuvre.

Lravantage de disposer de jours de repos est, de, ce

faitr ên partie illusoire. Fatigués par ces longues
journées de travail, Ies travailleurs ntaccomplissent
plus de tâches ménagères Gt renoncent à toute activlté
culturelle ou sociale après leur journée dc travail.
Toutes ces activités sont alors reportées sur la journée

de repos supplémentaire. I1 en résulte une organisation
différente de Ia vie hors travall Bans quc ceile-ci ne

s'étende réellement. Àu contralre, ces longues journées
de travail peuvent accroître le décalage entre lrorgani-
sation de la période hors travail des travailleurs
concernés et les autres menbres de leur fanille.



44

Le système de travair en 6 x 5 entraîne une diminution
de Ia durée journalière de travail. par conséquent, il
se traduit par une diminution de la fatigue et donc un
accroissement de ra productivité. par contre, i1
imprique gue le travailreur nraura plus qurun seul jour
de repos au 1ieu de deux en fin de semaine.

Lrobtention de deux jours de congés en fin de semaine
est le résultat de longues luttes menées par Ies
travailleurs et leurs organisations syndicares. Dans
certains pays, 1a semaine de cinq jours nra été réalisée
gue récemment, comme en Grèce par exemple.
Lrintroduction de la semaine de cing jours qui a permis
aux travairleurs de consacrer plus de temps à des
activités familiales, cultureJ.les, sociales et trnliti-
gues, constitue une amélioration des conditions de vie
dont une remise en cause généralisée serait une régres-
sion sociale.

Dans les guelques cas où cette formule en 6 x 6 a été
introduite, certaines circonstances particurières
étaient réunies de sorte que res organisations
syndicales concernées au niveau loca1 lront acceptée. En
rtalie par exemple, cette formule a été proposée à un
moment où tout Ie secteur textile faisait lrobjet de
restructurations comportant des menaces pour les emprois
existants. cette réorganisation du travair tiée à une
extension du nombre dtéguipes a permis dréviter les
effets négatifs sur Ltemproi, ce qui exprique rraccord
des organisations syndicales.
Lradoption de cette formule nrapporte cependant pas de
sorution aux probtèmes posés par re travail posté et Ie
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travail de nuit (cf. Chapitre IV)
suppression drun jour de congé de

organisations syndicales italiennes
prononcées pour une généralisation
formule.

ainsi que par Ia
sorte que 1es

ne se sont pas

de ce type de

A cet égard, i1 faut souligner que Ies différentes
formules de réorganisation du temps de travail- examinées

dans cette section ntont pas en elles-mêmes d'incidences
positives en matière de création d'emploi. torsque des

créations dremploi sont intervenues dans 1e cadre de ces
réorganisations, elles ont eu pour cause ltextension du

travail en équipe.

3. POSITIONS SYNDICALES

Partant du constat que ces formules de réorganisation du
temps de travail nront pas en soi d'effets positifs sur
Ia création d'emplois, à noins d'être 1iées à une
extension de la durée d'utilisation des équipements, our
dans certains cas, à la création d réquipes

supplémentaires, les organisations syndicales
considèrent que ces formules ne peuvent être acceptées
que si erles vont dans re sens drune amélioration des
conditions de vie et de travail.

Lrallongement de la durée journalière de travail va
sens inverse de lrobjectif fixé puisqu'e1le entraîne
surcroît plus que proportionnel de fatigue, êt donc
productivité faible en fin de journée de travail.

en

un

une
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Les organisations syndicares considèrent donc gue :

'La durée journal.ière de travair ëtoiÈ resÈer ra pJus
proche possible de ra durée nozmare üe-rre qu, erTe
résuJÊe de ra roi ou de conventions correctjyes. Dans
des cas exceptionneJs, cetËe cturée peut étre ptolongée,
mats sans janais pouvoir ëtépasser ro àeures par jout.
ane période de Eepos de 12 heures minimum ctoit étre
accozdée aux travair-leurs après -zeur travai I quotiilien
( .., ). (Jne dininutLon du nombre de jours de travail
hebdonadalre De peut étre admise gue si eJJe est
acconpagnée d'une téd.uction sensi.b-ze de la durée
hebdonadaire de ttavail..

(Revendications de Ia
horaires de travail

CES concernant lraménagement des
avril 1981).

La cEs estime que ces formures de réorganisation du
temps de travail n'améliorent pas en soi res conditions
de vie et de travail et que cette amélioration
nr interviendra que si 1r introduction de ces formures est
Iiée à une réduction du temps de travail.

* * *

*
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lv.

Une amélioration de Ia rentabilité des éguipements peut

être réalisée par une extension de leur durée drutilisa-
tion. Cette extension suppose 1a mise en place de formes

drorganisation du travail particulières, telles que le

travail par éguipes sous ses différentes modalités. Elle
implique en effet que Ies équipements soient utilisés
pendant une durée supérieure à }a durée individuelle de

travail de chaque travailleur et donc des travailleurs
se succèdent sur un même poste de travail, dtoù

1r expression de travail par équipes successives ou

travail posté. Cette forme de travail nrest pas nouvel-

Ie; el1e existe depuis le début de l'ère industrielle.
Le recours au travail en équipes ntest pas notivé par

les seuls impératifs économiques. Les raisons initiales
du recours au travail posté étaient avant tout drordre

social et technique. Ainsi, I'intérêt général implique

que certains services (ex: hôpitaux, pompiers, police,
fourniture de gaz et d'électricité) soient assurés en

permanence. Drautre partT Cêftains modes de produCtion

exigent que les machines tournent en permanence (ex:

hauts-fourneaux) .

EXTENSION DE LA DUREE D'UTILISATION

DES EQUIPEMENTS



48

Au cours des dernières années, Ies employeurs ont
invoqué les impératifs économiques et 1a nécessité de
réduire les coûts de production pour justifier une
extension de 1a durée d'utilisation des équipements. r1s
ont proposé un recours accru aux formes traditionnelles
de travail posté mais aussi f instauration d'équipes de
week-ends et de rrextension du travair aux dimanches.

1 CARACTERISTT OUES DES PRINC IPÀLES FORMULES DIEXTENSION DE

LA DUREE DIUT ILISATION DES EQU IPEMENTS

a) es trois formes tr ad it ionne lles de travail t
Par "travail posté" ou ntravair par équipes"r on
désigne toutes les formes drorganisation du travail
qui prévoient des relais de prusieurs équipes et/ou
groupes de travailleurs sur les mêmes nachines ou
dans les nêmes fonctions. La durée de producÈion ou
de fonctionnement est ainsi étendue au-derà de 1a
durée journalière normale de chaque travaill-eur. r1
existe trois formes principales de travair posté:

Ie contlnu: dans ce cas, il y a production ou
fonctionnement permanent, 24 heures sur 24, 7 jours
sur 7. Lrentreprise fonctionne alors 169 heures par
semaine. Le travail en continu est effectué en 4 ou
5 éguipes. Chague jour, 3 équipes se reJ_ayent au
travail par postes de g heures, alors qurune ou
deux équipes sont au repos, selon gu'i1 y a en tout
4 ou 5 équipes;

le seDl-contlnu : dans ce deuxième cas, iI y a
travail 24 heures sur 24 pendant 5 jours par
semaine avec arrêt pendant Ie week-end.
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Lrentreprise fonctionne alors L20 heures par

semaine. Le travail en semi-continu se pratigue
généralement en trois équiPes;

Ie dlacontinu : dans ce troisième systène, le
travail est presté chaque jour pendant 5 jours par

semaine par 2 éguipes successives. Lrentreprisê
fonctionne alors 70 ou 80 heures selon que Ia durée

hebdomadaire individuelle de travail est de 35 ou

40 heures.

Les équipes sont souvent organisées selon des cycles
de rotation, de sorte que les travailleurs drune

équipe ne travaillent pas nécessairement tout Ie
temps selon les mêmes horaires, mais font une

rotation qui les amène à travailler Ie jour, Ie soir
et la nuit. En travail posté continu, Ies cycles de

rotation sont organisés selon différents systèmes.

Le passage drun travail limité à une seule équipe de
jour à I'une de ces formules de travail posté
entraîne donc un allongement de Ia durée
d'utilisation des équipements de même gurun passage
du discontinu au semi-continu ou du semi-continu au

continu, par exemple.

Outre ces formes traditionnelles du travail posté, iI
existe dtautres modalités drextension de Ia durée
d I utilisation des équipernents.
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b) Autres variantes d I extension de Ia durée
drutilisation des équipements
Les variantes d'extension de la durée drutilisation
des éguipements sont multiples de sorte quron nren
présentera ici que quelques exenples.

Chevauchencnt dr égulpes
Si, en travail- posté, les équipes se succèdent les
unes aux autres, elles peuvent également se
chevaucher de sorte gue deux équipes sont
simrltanément au travail à certaines heures de la
journée. Ceci se rencontre, par exemple, dans les
services où le chevauchement des équipes est organisé
pendant les heures de plus grande affluence de la
clientèIe. La durée du chevauchement déterminera 1a

durée d I utilisation des équipements lorsqu t i1 ne

sragit pas drun travail en continu.

ÀdJonetton dréqulpes de travailleurs à tenpe partiel
La durée d'utilisation peut aussi être allongée par
lradjonction aux travailleurs à temps complet de

travailleurs à tenps partiel. Ainsi, par exemple, si
le travailleur à temps complet qui preste une journée
de huit heures est relayé par un travailleur à temps
partiel pendant 4 heures, la durée drutilisation sera
de 12 heures par jour. Cette formule est elle aussi
fréquemment utilisée dans 1es services, notamment

dans le commerce et le secteur bancaire. En

pratique, I'organisation de cette conjonction de

travail à temps plein et à temps partiel se fait
selon des modalités plus complexes avec des périodes
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de chevauchement, des variations de la durée
journalière de travail pendant Ia semaine et Ia

division de Ia journée de travail en deux vacations
pour tenir compte des fluctuations de lraffluence de

Ia clientèle au cours de la journée.

Créatlon dtéguiPeg de reek-ende
Une autre formule d I extension de la durée

drutilisation des équipements, moins répandue mais

autour de laquelIe beaucoup de publicité a été faite,
notamment en Belgigue (exPériences Hansenne),

consiste à adjoindre aux équipes travaillant en

semaine (en jour, discontinu ou semi-continu) des

équipes de week-ends. Aux travailleurs occupés en

semaine stajoutent des travailleurs qui ne travail-
lent que Ie week-end. Ces équipes de week-ends -
surtout pour des travaux d'entretien font
généralement des postes longs (10 ou 12 heures par

jour) et effectuent donc 20 ou 24 heures en deux

jours et reçoivent fréquemment une majoration
substantielle de leur salaire. Ainsi, en BeIgique,

dans quelques entreprises se livrant à ce genre

d'expériences, Ies 24 heures prestées sont rémunérées

par un salaire de 35 heures.

Extenslon du travall au dlnanchc
Dans le secteur des services, êt particulièrement
dans Ie commerce, des entrepr ises tentent
périodiquement de renettre en cause ]a rè91e relative
à 1r interdiction de principe du travail Ie dimanche.

IIs invoquent pour cela lrargument drun meilleur



2.

52

service des consommateurs, de lradaptation aux
"nouvelles habitudestr de ceux-ci et de la nécessité
de relancer par ce noyen lractivité de ce secteur.
De telles extensions nront pour 1r instant été
réalisées que dans un nombre très restreint de pays
et d fentreprises (principalement dans res grandes
surfaces de vente de meubres). Elres nrentraînent pas
la mise en place dréquipes nouvelles, ni drembauches
nouvelles parce que ra couverture en personnel du
dimanche se fait par compensation entre la semaine et
Ie dimanche : re personner présent pendant ra
semaine est réduit à certains moments de la semaine
et 1es effectifs ainsi dégagés sont réaffectés au
travail du dimanche.

NCES DE cEs FORMULES DIEXTENSION DE LA DUREE
D I UTTLTSATTON DES IPEMENTS SUR LIEMPLOT LES
CONDITIONS DE TRAVA IL ET LA PRODUCTIVITE

a) Conséquences sur les cond i t ions de travail
Lrextension de la durée drutilisation des équipements
présente, dans certains eas, le danger d I une
détérioration des conditions de vie et de travail en
raison 3

- du travail de nuit,
- des cycles de rotation qu'entraîne re travail

posté,
- du travair en horaires anormaux qui ne sont pas du

travail de nuit,
- du travail ên week-end,
- de longues journées de travail.
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Pour ce dernier point, le chapitre III a déjà
les problèmes résu1Èant de longues journées de

et des positions syndicales sur cette question.

examiné

travai I

De même, iI a également été souligné que lrobtention de

jours de repos en fin de senaine a constitué un progrès

sociaL important parce guril a permis aux travailleurs
de disposer drun temps réel de loisirs leur permettant

de consacrer du temps à des activités familiales,
cu]turelles, sociales et politiques au-delà du seul
temps de repos nécessaire pour récupérer de la fatigue
due au travail.

En ce gui concerne Ie travail de nuit et les rotations
dues au travail posté, i1 convient de rappeler gue les
nuisances pour la santé de ces formes de travail sont
médicalement reconnues.

'L'ajustemenÈ in divldueT aux changements d'àoraires
n'est janais réalisé de façon conpTète, mais i7 existe
de grandes différences dans 7a to|érance initividueTTe.
Le travaiT de nuit est probablement -le p-lus redoutable,
cat i7 ne petmet pas un sommeiT de nujt régulier 7eque7

est Je pJus conpTet eË satisfaisant; Jes insuffisances
de sonmeiT sont, certainement à 7'origine d'une grande

E)a:rtie de ia pathoTogie constatée; sj cerÊajns
ajusternents indlvidueJ,s peuvent étre sati sfaisanÈsr Ie§
constataÈions qlobaTes, statistiques. sont suff isan t es

pour condamner 7e t ravaiT de nuit '

("Le travail posté",
d I Alain I{isner par
Ministre du Travail,

rapport préparé sous la direction
James Carpentier à 1a demande du

ANACT, janvier L979, Paris).
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Les concrusions du rapport lilisner sont confirmées par de
nombreuses autres études, dont celres publiées par le
BfT, notamnent.

En raison des horaires anormaux, les travailreurs postés
sont souvent victimes de troubles digestifs, drulcères
d I estomac et du duodénum et d r un nanque dr appétit
résultant de 1r irrégularité des repas. rls souffrent
fréquemment de troubles du sommeil. Les conséguences
néfastes de ilirrégurarité des périodes de repos sont
aggravées par I'inadaptation de Ia plupart des logements
à la nécessité de pouvoir dormir pendant la journée.
Les facultés de récupération sren trouvent amoindries
avec Ie danger de stress qui en résulte.

Les conditions de travair des travailreurs postés sont
souvent plus mauvaises que celles des travairleurs à
horaire normar, dans ra mesure où ils ne bénéficient pas
de certains services (assistance médicale, cantine,
transport) qui ne sont assurés que Ie jour.
cette pénibilité accrue 1iée à lraccumuration de fatigue
entraîne une augmentation de la fréquence des accidents
du travail.

Lrirrégularité des horaires constitue un obstacle grave
à toute vie familiale normale et crée souvent des
problènes insolubres. Erre entrave la possibilité de
suivre des cours de formation professionnerle, de
sradonner régurièrement à des activités politigues,
sportives, culturerles et récréatives en généra1. Elle
rend prus di ffici le une participation à 1 r action
syndicale et revendicative.
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Une enquête effectuée en I976 dans trois entreprises
sidérurgiques du Royaune-Uni montre que les travailleurs
ressentent des inconvénients en raison du travail posté,
quel que soit Le poste auquel ils sont affectés.
Le poste du matin (5-14 h) est jugé fatiguant et
générateur de troubles du sommeil.

Le poste de I'après-midi (L4-22 h) restreint les
possibilités de participation à la vie familiale et
sociale.
Le trnste de nuit conjugue les inconvénlents des deux

autres postes.

La plupart des travailleurs ont, de plus, constaté des

troubles de I'appétit, du sommeil et une plus grande

nervosité (hledderburn, "studies on shi f twork in the

steel industryn, Edinburgh, l-976) . rI est médicalement

constaté que Ie travail posté entraîne également une

altération prématurée de lrétat général de nombreux

travailleurs. l,es études médicales concluent donc que le
travail posté et particulièrement le travail de nuit
présentent un danger sérieux Pour la santé des

travailleurs qui Ie Pratiquent.

Dans un certain nombre de pays, cet état de faits a été
reconnu par le législateur qui a interdit, au début du

siècle, 1e travail de nuit pour les enfants et pour les
femmes.

euoiquril en soit du débat sur 1'éga1ité de traitement
entre hommes et femmes sur ce point, lrexistence de

telles réglementations constitue une reconnaissance par

Ies Iégislateurs des nuisances dues au travail de nuit.
La pénibilité particulière du travail posté a aussi
entraîné Ia fixation, par lois ou conventions
collectives, de durées de travail plus courtes en

travail posté par rapport aux durées normales de travail
en travail de jour.
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En suède, les salariés du secteur privé et de
1r administration centrale travaillent. 35 heures par
semaine en continu et semi-continur êt 3g heures en
discontinu. Au niveau communar, les salariés du secteur
public travailrent 35 heures en discontinu et 34 heures
en continu.

En Norvège , Ia durée du travail est de 36 heures 30 en
discontinu et de 33 heures 30 en continu.
De plus, eIIe est de :

35 heures 30 également pour :

. le travail effectué principalement la nuit;

. Ie travail en 2 équipes effectué régulièrement res
dimanches etlou jours fériés;

. les horaires organisés de sorte gue chaque
travailleur doive travairler tous les 3 dimanches
et/oo jours fériés.

33 heures 30 pour Ie travail souterrain.

Au Danemark , si Ia durée du travail hebdomadaire est
aussi de 40 heures pour les travailleurs postés, ceux-ci
se voient accorder 2 heures de congés supprémentaires
par semaine travairlée en 2ème ou 3ème équipe. ces
heures sont ajoutées aux congés de lrannée suivante et
payées avec le pécule de vacances, de sorte qurerres
apparaissent plus comme une prime en temps libre que
comme un horaire hebdomadaire différent.
r1 en resulte toutefois gue statistiguement on considère
que Ies 2ème et 3ème éguipes travaillent 3g heures par
semaine, arors gue la première travailre en moyenne 40
heures par semaine.
A noter que Ia durée du travail hebdomadaire sera de
39 heures pour les travailreurs à partir du ler janvier
19g7.
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En Finlande, la durée du travail est en principe de 40

heures pour tous, mais un nombre important de

conventions collectives (notamment dans les secteurs du

papier, de La chimie et de Ia métallurgie) prévoient Ia
semaine de 35 heures pour les travailleurs postés en

continu, de sorte que la durée hebdomadaire moyenne de

ceux-ci est de 36 heures.

En Suisse aussi, Ie principe drun maximum de t heures
par jour s'applique de Ia même façon selon les postes,

mais en réalité les accords conclus au niveau des

entreprises prévoient des temps de travail différents
selon 1es postes.

En République fédérale d rAllemagne Ia durée,

hebdomadaire du travail est en principe de 40 heures
pour les travailleurs postés. Cependant un nombre

important de conventions collectives prévoient des

durées inférieures pour Les travailleurs en continu et
semi-continu, souvent 37 heures 30 par rémunération des

pauses journalières qui sont intégrées au temps de

tr avai I.

Diverses formes de réduction du temps de travail ont
donc été mises en oeuvre en travail posté :

- pour Ie travail posté en continu, une telle réduction
peut être réalisée par lrintroduction d'une cinquième
équipe, comme cela a été le cas de façon étendue en

Suèder ou même drune sixième éguipe (des expériences
de ce type ont lieu dans plusieurs pays : i1 en est
notamment ainsi dans des centrales électriques de

Belgique) ;
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la rémunération des temps de pause et un alrongement
de ceux-ci : lorsque la pause journalière est drune
demi-heure, iI en résuIte une réduction de ra semalne
de travail de 40 heures à 37 heures 30; cette voie a
été adoptée dans nombre de conventions correctives en
République fédérale d,Allemagnei
lroctroi de congés supplémentaires pour r.es
travailleurs postés (ex. : Danemark);
1'abaissement de lrâge de ra retraite pour les
travailleurs qui ont fait du travair posté pendant un
certain temps (ex. : en France);
une limitation de ra durée maximale d'affectation au
travail posté. Des études ont en effet démontré que
les cadences du travail posté sont de moins en moins
supportées après Itâge de 35-40 ans.

b) Conséquences su f les coûts et la productivité
Lrextension de Ia durée drutirisation des éguipements
est perçue par les entreprises comme un moyen
d I améliorer 1 I amortissement des investissements par
cette utilisation plus intensive. timiter rrévaluation
économique à cette seure observation donnerait une image
inexacte de Ia réaIité. La prestation de travair posté
(en seni-continu et continu) et de travair de nuit est
généralement assortie de primes, supposées compensèr la
pénibilité de ces formes de travail, qui sont donc plus
coûteuses que Ie travail de jour.

La fatigue accrue que fait peser re travair de nuit sur
les travailreurs, privés ainsi de sommeil nocturne et
perturbés dans leurs rythmes bi.ologiquesr sê traduit par
une productivité inférieure à ce qutelle est de jour
Pour les mêmes postes de travail. tes heures effectuées
de nuit sont donc moins rentables que celles de jour.
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De plus, les nuisances dues au travail posté,
particulièrement quand iL implique du travail de nuit,
sont génératrices de coûts élevés pour lrentreprise et
la collectivité dans son ensemble.

tes effets pathologigues du travail posté (ex: troubles
nerveux ou digestifs) donnent lieu à des maladies mais
aussi à des incapacités ou handicaps durables ainsi gu'à
une usure prématurée de lrorganisme.

11 en résulte des coûts pour ltentreprise (absentéisme,
rotation de Ia main-d I oeuvre) mais aussi pour Ia
colleetivité dans son ensembre en raison du coût de ces
maladies et de ces incapacités ainsi que des probrèmes
de vieillissement prématuré et de recrassement
important. Lranalyse de tous ces facteurs de coûts est
très rarement faiter êrl raison drune opposition
patronale peu désireuse d I accepter ra réalisation
d révaluations des coûts de mauvaises conditions de
travail. cette hostilité patronale repose sur des
raisons drordre idéologigue. sur un pran économigue, res
employeurs trouveraient un intérêt à connaître avec prus
de précision toutes les déterminantes de coût 1iées aux
formes drorganisation du travail.

11 faut cependant constater que lorsque de telles
analyses sont effectuées, leurs résurtats ne vont pas
toujours dans Ie sens des idées reçues. Ainsi, en
Francer un carcur coût-avantage appliqué à une décision
de suppression du poste de nuit dans une entreprise
chimique a nontré que dans cette entreprise le passage
du semi-continu au discontinu constituait un
investissement rentabrei re taux moyen de rendement du
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capital investi y passait de 4g à 67 t; re vorume de
lremploi restait inchangé ("Le coût des conditions de
travail - guide dtévaluation économiquê,, ANACT, Lg7g.,
E'rance) .

c) Conséquences sur ltemploi
Lrextension de la durée drutilisation des éguipements
requiert la création d réguipes suppLémentaires.
Théoriquement, eIle implique donc la création dtemplois
nouveaux. fl en sera ainsi si lraugmentation du nombre
d'équipes sracconpagne du maintien des effectifs dans
chaque équipe. Dans certains cas, en effet, cette
extension du temps de production donne lieu à une

réorganisation du travail qui permet de faire effectuer
les mêmes fonctions par un nombre moindre de

travailleurs dans chaque éguipe. Ltextension de Ia durée
drutilisation nraura alors pour conséquence qurun
maintien du volume de 1temploi.

on ne peut conclure de ce seul cas gue re même calcur
apprigué à d'autres entreprises donnerait des résultats
semblables. cet exenple montre cependant rrutirité de
réaliser de te1les évaluations pour éviter des choix
erronés. rl tend à montrer également qu r i1 serait
présomptueux dfaffirmer que lrextension de la durée
drutilisation des éguipements aboutit nécessairement à
des conséquences économigues positives. La prise en
compte de tous 1es facteurs de coûts sembre conduire à

des résultats beaucoup plus nuancés.
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Ainsi, dans les entreprises de commerce qui ont étendu

leurs heures drouverture au dimancher oll a pu constater
que cela n'avait pas donné lieu à des embauches parce

qu'on srest contenté de déplacer des travailleurs de Ia
semaine (lundi au samedi) au dimanche. Les effectifs ont
été dirninué certains jours pour Permettre leur
affectation Ie dimanche. Cette pratique montre également
quten réa1ité Itouverture du dimanche ntentraîne pas une

augmentation de Ia clientèIe et du chiffre draffaires
puisqurelle nta pas eu pour conséquence un surcroît de

travail tel quril nécessite des embauches.

Ltextension de Ia durée drutilisation des équipements ne

peut se justifier économiquement que si 1rétat du marché

du produit ou du service dans lequel opère ltentreprise
Ie permet, ctest-à-dire si el-Ie correspond à un surcroît
de demande sur le marché. L rextension de 1a durée
drutilisation des équipements pendant Ia nuit ou le
week-end nrest drailleurs pas la seule réponse qurune
entreprise peut apporter à un sucroÎt de 1a demande.

EIIe peut aussi y faire face par une augmentation de ses

effectifs le jour.

tes options prises à cet égard doivent tenir compte non
seulement des seuls critères économigues mais aussi des
conséquences sur lremploi et des conditions de vie et de

travai I.

3 POSITIONS SYNDICALES

Le choix drune extension de la durée dtutilisation des
équipements traduit souvent une évaluation incomplète et
à court terme des perspectives de rentabilité et de

product ivi té.
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La pénibilité du travair posté a pour effets une faible
productivité, une prus grande rotation de Ia
nain-droeuvrer un absentéisme important et une gravité
plus éIevée des accidents du travail. Lrextension de ra
durée d I utilisation des éguipements aboutit donc à
étendre Ie travair à des heures de moindre rentabilité.
ElIe reflète souvent une poritique à court terme qui
ref use d I envi sager des changements prus f,ondamentaux
dans rrorgnisation du travail et de la production.

Le Èravail posté est très souvent associé à des formes
drorganisation du travail monotones, parcerlaires et
répétitives, à caractère taylorien, qui engendrent des
emplois à faible quarification et à bas saraires. Le
retard technologique de grands secteurs d r activité
industriers de nombreux pays drEurope occidentale
srexpriquer ên partie, par des choix faits dans res
années 50 en matière drorganisation du travail.

Les organisations syndicales sont disposées à accepter
certaines formes drextension de ra durée drutirisation
des éguipements à condition que cerres-ci nrentraînent
pas de graves détériorations des conditions de travail.
Constatant les nuisances du travail posté,
particulièrement lorsque celui-ci comporte du travail de
nuit, les organisations syndicales ont prisr êrl règle
généra1e, position contre Ie travail de nuit. Elles
considèrent que celui-ci ne peut être exercé que sr il
est justifié par des raisons drordre social. Les raisons
économiques ne peuvent être évoquées en principe pour
justifier une forme d torganisation du travail gui
implique des atteintes graves pour Ia santé des
travailleurs qui la prestent. Lorsque Ie travair de nuit
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est justifié par des impératifs technigues, Ies
organisations syndicales estiment que les progrès
technologiques devraient être utilisés pour réduire ces
contraintes et diminuer les effectifs occupés Ia nuit.
Lorsque Ie travail de nuit est indispensable pour des

raisons sociales, les organisations syndicales affirment
gurune réduction du temps de travail, notamment par
f introduction drune cinguième équipe en continu, doit
intervenir pour améliorer les conditions de travail.

Lrextension de la durée d'utilisation des éguipements
doit, pour être acceptée par les travailleurs,
s I ef fectuer dans des condi tions qui ne p,ortent pas
atteinte à leur santé. Crest dans cette optique que les
organisations syndicales proposent ce cadre dans leguel
une telle extension peut avoir lieu.

* *

*

*
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V. LE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

La définition du travail à temps partiel à laquelle il
est Ie plus souvent fait référence est celle du Bureau

international du Travail 3

'8st exercée à Èemps partiel toute activité
prof essjonneJ J,e qui esÈ exercée régulièrement et
voTontairement pendanÊ gueJq'ues àeures de 7a joutnée ou

de 7a sernaine d'une durée sensj.b-Zement. plus courte que

7a durée notnale du ttavail..

Pour Ie Comité économique et social des Communautés

européennes, 1e travail à temps partiel :

'consüitue une activité réguljère eÈ volontaire pendant
un nonbre d'àeures inférieur à celui qui doit étre
habitueTTement presËé donnant droit à une rémunération
ptoportionneTTement noins é7evée..

Ces deux définitions sont très proches Itune de I'autre,
avec cependant conme différence essentielle la référence
dans Ia deuxième à un salaire "proportionnellement moins
élevén.

En période de crise économique et d'augmentation du

chômage, Ie travail à temps partiel à été présenté par
certains comme un instrument de résorption du chômage et
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comme une alternative à la réduction du tenps de
travail. Le patronat a développé ce point de vue dans de
nombreux pays et a présenté le travail à temps partiel
en réponse aux revendications syndicales de réduction
du temps de travail en arguant que cette forme de
travai 1 répondai t à une aspiration de nombre de
travairleurs et constituait une forme prus souple de
travail, mieux adaptée à Ia situation économique
actuelle.

]. CARÀCTERISTIOUES DE LIEXTENSTON DU TRÀVAIL A TEMPS

PARTIEL

Le travail à temps partier a connu une extension très
variable selon les pays et a concerné certaines
catégories de personnes plus que dtautres.
tes raisons qui sont à Lrorigine de Itexercice drun
emploi à temps partiel sont multiples et ne sont pas

lrexpression ou le reflet de choix entièrement Iibres
nais aussi de contraintes matérieIles, physiques ou
financières qui ne permettent ni de travailler à temps
plein ni de renoncer à toute activité professionnelle
(contraintes familiales et ménagères, revenu
insuffisant, études, handicap ou fatigue physique ou

psychigue, absence dremploi à temps plein, etc.).

a) Croissance du recours au travail à temps partiel
Les statistigues relatives au travail à tenps partiel
ne sont pas directement comparables étant donné que

les définitions du travail à temps partiel varient
drun pays à lrautre. De p1us, les statistiques sont
publiées avec des retards importants. On donnera
cependant les exemples de quatre pays pour illustrer
Ia progression rapide du travail à temps partiel.
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En France, 1es statistiques de lrfNSEE montrent que

le nombre de travailleurs à temps partiel a augmenté

de 450.000 personnes de 1972 à L979 r cê qui
représente 43 I draugmentation. Ce chiffre est à

rapprocher de celui de lraugmentation de lrensemble
de la population active gui, pour Ia même période,
n'a été que de 5r4 t. 70 I de lraugmentation de Ia
population active entre L971 et 1979 sont dus à

ltaccroissement des emplois à temps partiel.

En République fédérale drAllemasne , selon les
statistiques de I I Institut für Arbeitsmarkt und

Berufsforschung der Bundesanstalt für erbeit
(I.A.B.) r Ie nombre de travailleurs à temps partiel
est passé de 780.000 en 1960 à 2.700.000 en 1980 soit
un passage de 3r9 à L2tZ t de lrensemble de Ia
population active.

Au Royaume-Uni, Ie nombre de salariés à temps partiel
a augmenté de 28,6 I entre 1971 et 1977 alors que Ie
nombre de salariés à temps plein diminuait de 2,6 I
pendant la même période, selon Ie départ'ement de

1 | emploi .

En Suède, le travail à temps partiel occupait 25,5 B

de la population active en 1982 contre L7,7 t en

1970. Cette augrmentation a concerné tant les hommes

(3,4 I en 1970 pour 3,9 I en L982) que les femnes

(38r8 t en 1970 pour 4616 t en 1982).

Le travail à temps partiel se développe plus dans Ie
secteur teriaire que dans lrindustrie ou I'agricultu-
re. Dans le secteur tertiaire, iI touche davantage Ie
commerce, 1es services de santé et de récréation
ainsi que Irenseignement. Dans f industrie, i1 est
surtout pratiqué dans Ie textile et 1'habiIlement.
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En outre, il apparaît que 1e travail à temps partiel
est prus fréquent dans les petites entreprises et
tend à diminuer proportionnerrement quand ra taille
des entrepr i ses augrmente.
Cette répartition par secteurs est conforme à

1'évolution générale de I'emploi par secteurs
dractivité dans res années 70 où 1e secteur des
services a connu une évorution moins défavorabre que
Ies autres secteurs.

b) Catéqor i es de personnes travaillant Ie plus
fréquemment à temps rt ieI
Les femmes actives sont proportionnellenent plus
nombreuses en temps partiel que les hommes.
En Républigue fédérale d'Allemagnêr 90 t des
personnes travailrant à temps partiel sont des
femmes. 60 I des femmes travairlant à temps partiel
ont entre 30 et 45 ans (arors que la proportion est
de 33 I pour les emplois à temps plein). Cinq sur six
drentre e1les sont mariées. par contraste, 1es femmes
célibataires travaillent à 90 t à temps p1ein.

Àu Royaume-Uni r êrr 1977, 59 t des personnes
travai llant à temps partiel étaient des femmes
mariées, âgées de 2s à 54 ans. Les statistiques
révèlent en outre que ces femmes ont le plus souvent
travailré à temps prein jusqu'à 2s ans puis travailré
à ternps partiel jusqutà 44 ans et se sont ensuite
réparties également entre le temps partiel et Ie
temps plein de 45 ans à ra retraite. ces données
montrent également gue Ia présence drenfants à charge
est fortement 1iée à lrexercice d'une activité à
temps partiel : 52 t des femmes mariées ont des
enfants à charge et 49 t travaiLtent à temps partier.
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Seulement L2 t des femmes non mariées ont des enfants
dépendants et 13 t drentre elles travaillent à temps

partiel. te pourcentage des salariées à temps partiel
est 1e plus éIevé chez celles qui ont un enfant d'âge
préscolaire de 0 à 4 ans (78 t des femmes mariées et
49 t des femmes non mariées). Ce trnurcentage décline
progressivement jusqu'à ce que le plus jeune des

enfants dépasse 1tâge de la scolarité obligatoire,
ctest-à-dire 15 ans (Office of population censuses

and surveys, General Households Survey, L977, H!'ISO,

1978).

En Suède, selon lrOffice central des statistiquesr êD

Lg82, sur les 4616 t des fenmes travaillant à temps

partiel, 2618 I avaient des enfants de moins de 7

ans. En 1970, sur les 3818 t des femmes travaillant à

temps partiel, 24t4 t avaient des enfants de moins de

7 ans.

En F,rance également, le nombre des femmes mariées est

très éIevé par rapport au nombre de travailleurs à

temps partiel (Paulette Hofman, n Choisir et/ou
partager 1e temps de travail : une illusion en forme

de dogrme" , Droit social r ilo 7-8, juillet-août 1983,

Parisr pp 458-464).

Les autres catégories de personnes travaillant à

temps partiel sont principalement des jeunes et des

personnes âgées y compris des retraités.
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c) Raisons de lrexerc ice dtemp lois à temps partie1
Si 1e travair à temps partiel répond à une aspiration
drexercer une activité professionnerre, de remplir
une nouvelle fonction sociale et drexpérimenter de
nouveaux contacts hunains et sociaux, il nren demeure
pas moins qu'i1 répond avant tout à ra nécessité de
revenus supplémentaires, drune part êt, drautre part,
à ltimpossibilité drexercer un emprôi à temps plein
(obligations familiales et ménagères , études, santé
déficiente, absence de travail à temps prein). Lesjeunes étudiants ont recours au travail à temps
partiel parce qurirs ont besoin drun emploi rémunéré
pour des

néanmoins
études.
Les personnes âgées et les handicapés travairlent à
temps partiel pour srassurer un revenu suffisant
alors qutelles sont dans lrimpossibilité d,exercer
une activité professionnelle à temps compret en
raison de leur état de santé ou de leur capacité
physique.
Des pères ou mères de familre exercent des emprois à
temps partiel parce gurils doivent à 1a fois disposer
de revenus suffisants et répondre aux impératifs
dtéducation de Ieurs enfants.
En outre, de façon généra,e, 1 r impossibilité de
trouver un emproi à temps complet en période de crise
pousse beaucoup de travailleurs à accepter un empI0i
à temps partiel.

En suède, selon une enquête de lroffice statistigue,
10r87 I des personnes travaillant à temps partiel en
L982 re faisaient en raison de 1r impossibilité de

raisons financières et qu'iIs doivent
disposer du temps nécessaire pour leurs
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La contrainte du revenu influence toutes les
catégories de personnes, qurelles travaillent à temps

partiel ou à temps plein. Elle contraint des

étuaiants à travailler pendant leurs études, des

personnes âgées et des retraités à exercer une

activité professionnelle malgré leur âge ou leur état
de santé pour pallier à 1r insuffisance de leurs
revenus, des femmes pour accroître leur revenu propre

et/ou celui du ménage ou de la famille. Cette
contrainte intervient dans 1'option entre 1'absence

de toute activité professionnelle et I'exercice drune

teIle activité alors que les autres contraintes
agissent davantage sur 1e choix entre un emploi à

temps plein ou à temps partiel.
La structure des ménages détermine éga1ement Ia
participation de ses membres au marché du travail.
Ainsi, dans 1es ménages sans enfantsr êIl R.F.A.; la
participation des épouses au marché du travail
diminue rapidement en fonction de Ia durée du

mariage, pour tous les niveaux de revenus. Les

familles avec enfants ont, ellesr ull conportement

différent. Les épouses de salariés à faible revenu

travaillent beaucoup plus souvent. De plus, dans les
grandes familles où Ie revenu de 1'époux est faible,
2/3 des épouses travaillent à temps plein alors que

dans 1es ménages à plus haut revenu avec Ie même

nombre drenfants et pour Ia même durée de mariage, Ie

trouver un emploi à temps plein. Ce chiffre doit être
pondéré par Ie fai t que le niveau du chômage en Suède

est inférieur à celui de bon nombre drautres pays

drEurope occidentale.
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travail à temps partiel est plus fréquent. (M. Kohler
et L. Reyher, in nLtEurope à temps partiel", European
centre for work and society et rnstitut européen
dréducation et de poritigue sociale, Ed. Economica,
Paris I L982) .

Les autres raisons de lrexercice de Iremploi à temps
partiel ont déjà été évoquées précédemment (études,
impossibilité de trouver un emploi à temps plein,
contraintes familiales, âge et conditions de santé).
Elles concernent surtout re choix entre emproi à
temps partiel et emploi à temps plein.

2. CONSEQUENCES DE L IEXTENSTON DU TRAVAIL A TEII{PS PÀRTIEL
SUR LIEMPLOT LES COND ITIONS DE TRÀVATL, LA PRODUCTIVITEI

ET LES DROITS DES TRÀVAILLEURS

Les conditions de travail et dremproi offertes aux
travailleurs à temps partiel placent très fréquemment
ceux-ci dans une situation très défavorable par rapport
aux travailleurs à temps conplet. Le travair à temps
partiel est généralement assorti drun statut gui accorde
moins de droits et de protections à ceux gui lrexercent
par rapport aux travailleurs à temps complet. cette
discr'imination du travair à temps partiel qui conduit à
confiner Ies travailreurs qui lrexercent dans un statut
marginal et précaire ne répond à aucune justification.
cette discrimination se manifeste cependant à de
nombreux niveaux : salaires, sécurité sociare,
fiscalité, conditions de travail, contenu et charge de
travail, droits syndicaux.
De prus, iI s'avère gue re développement du travair à
temps partiel nra pas permis jusqutà présent de réduire
le niveau de chômage.
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a) Conséquences sur 1'emploi
Le travail à temps partiel concerne des personnes qui
précédemment ne se trouvaient pas sur Ie marché du

travail ou qui exerçaient auparavant un empLoi à

temps plein. 11 sembLe, Pâr contre, présenter peu

d'attrait pour des personnes en chômage auxquelles
seul un emploi à temps complet peut aptrrcrter les
revenus suffisants qurelles attendent.
Le travail à temps partiel favorise plutôt
lracroissement drun potentiel de main-droeuvre 9ui,
Sans cela, serait inutilisée et Pour laquelle i1
constitue Ie seul moyen de s'insérer dans Ia vie

écononique. CeIa semble notamment être très
fréquemnent le cas pour les femmesr guê celIes-ci
entrent pour Ia première fois sur le marché du

travail ou qurelles réintègrent celui-ci après une

période dr interruption qutelles ont consaeré aux

soins de leurs enfants, de leur ménage ou de leur
famiIIe.
11 ne stagit pas pour autant de décourager l',accès à

cette forme d I emploi mais de voir quel impact elle
peut avoir en matière dremplois nouveaux. sur ce

point, ]e mémorandum de ]a commission des communautés

européennes sur la réduction et Ia réorganisation du

temps de travail (10.12.L982 - Com (82) 809 final)
nrest guère optimiste et ne considère pas que Ie

travail à temps partiel puisse de quelque manière que

ce soit alléger Ie problème du chômage 3

'L'expétience a montté que 7a ctéation d'empTois à

temps partiel a pou,. etfet d'acctoltte 7e nombte de

personnes qui se présenÈe sur le marché du ttavaiT,
ce qui contribue à réctuite Ie ch1nage caché, mais a
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moins d, incidence sur le narché entegistré ( . . . ) .
Rien ne prouve à ptiori que la création d,horaites à

temps pattiel individuel" accroitra véritabJement -zes
possibiTit,és d, enploi . L,utiIisa tion pJus etf iciente
de la nain-droeuvte pourrait aboutir à des
compr essions de travai r-le urs et à l, élininatlon de
cettajns emp7ois..

Ce jugement est conf irmé r pâr exemple r pâE les
résurtats drune enguête effectuée en Lorraine
française, en 1982, auprès de 900 entreprises de prus
de 10 salariés du secteur privé. cette enguête montre
en effet que dans 60 g des entreprises qui ont
recours au travail à temps partiel, celui-ci ne
résulte jamais drune embauche mais, de plusr le
passage drun poste à temps plein à un poste à temps
partiel nra jamais donné lieu à un recrutement
compensateur. (F. cluzel et s. Barret, ttéconomie
lorraine, no 12, avril 1993).
La conclusion de cette enguête va encore prus loin
que les opinions exprimées précédemment dans Le
mesure où eIle affirme que Ie temps partiel ne
conduit pas à des embauches nouvelles mais au
contraire se développe dans certains cas au détriment
d I ernploi s à temps plein existants.

11 sembre donc que Ie travail à temps partiel ne
constitue pas en soi une réponse au problème du
chômage lorsque cerui-ci touche des travairleurs qui
recherchent un emploi à temps complet dans la mesure
où cerui-ci est seul susceptible de leur assurer des
revenus suffisants. rl- ne peut donc pas davântage
être présenté comme une alternative à la nécessité de
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créer des emplois nouveaux à temps complet par
drautres moyens proposés dans 1e cadre des politiques
du marché de lremploi, tel guêr par exemple, Ia
relance des investissements publics ou Ia réduction
du temps de travail, tels que Ie propose la
Confédération européenne des syndicats. Le travail à

temps partiel doit être abordé davantage comme un

instrr.unent permettant drouvrir le marché de It emploi
à des personnes gui, en drautres circonstancesz sten
trouveraient exclues. Dans cette perspective, i1 faut
garantir à ces travailleurs des droits et des
protections suffisants qui ne les placent pas dans
une situation discriminatoire par rapport aux
travailleurs à tenps plein.

b) Conséquences sur Ia nature et les conditions de
trava i 1
Dans Ia plupart des cas, on constate que les emplois
à temps partiel correspondent à des occupations exi-
geant peu ou pas de gualifications professionnelles.

En Républisue fédérale d rAI lemagne , L'enguête de
lrlnstitut für Arbeitsmarkt und Berufsforschung der
Bundesanstalt für erbeit (f.A.B.) révèIe que 39r1 t
des travailleurs à temps partiel ntont aucune
formation professionnelle. 49 t du travail à temps
partiel sont concentrés sur trois professions, 1es
personnels chargés du nettoyage industriel ou privé,
les trærsonnels de bureau et les vendeuses.

En France, lrenquêÈe "emploi" de lrfnstitut National
de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE)

effectuée en L979 aboutit à des constatations
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semblables au plan globar. El1e sourigne cependant
qur i1 existe d'importantes différences entre les
hommes et les femmes travaillant à temps partiel
quant aux professions exercées. 31 t des hommes

travaillant à temps partiel exerçaient des
professions très qualifiées (professeurs, professions
littéraires, instituteurs, cadres administratifs
moyens et supérieurs) alors que 45 t exerçaient des
métiers peu qualifiés (manoeuvres, ouvriers
spécialisés, salariés agricoles, employés de bureau,
personnel de service). Chez les femmes, Ia
proportion dtemplois non gualifiés représente plus de

75 I des emplois à temps partiel (gens de maison,
employés de bureau et de commerce, pêrsonnels de

service, manoeuvres). Dans un secteur comme celui du

commerce, le travail à temps partiel concerne surtout
des femmes pour des emplois très spécifigues : cais-
sières, vendeuses, nanutentionnaires. De même, dans
les secteurs de I'hygiène, de Ia restauration et de

lrhôtellerie, le travail à temps partiel srest déve-
loppé principalement pour des emplois non gualifiés
et exercés surtout par des femmes (manoeuvres, fenmes

de ménage). (Jean-Pierre JAILLADE, dans rLrEurope à

temps partieln, European centre for work and society
et rnstitut européen d'éducation et de politique
sociale, Ed. Economica, Paris, 1982).
Citant un article du B. I.T.2 la Revue syndicale
suisse constate que les travailleurs à temps partiel
sont trop souvent considérés comme des travailleurs
de seconde classe gui cunulent des désavantages tant
au niveau de Ia nature de leur emploi qurau niveau
des horaires et de Ia charge de travail. Ils doivent
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sraccommoder dremplois peu qualifiés, souvent
inférieurs à leur niveau de formation, offrant peu de

perspectives dtavancement. (Revue syndicale suisse,
septembre 1980. )

Cet état de choses explique en partie trrcurquoi Ie
travail à temps partiel est perçu comne une solution
temporaire et reflète sur Ie plan concret du travail
le peu de considération quril implique souvent et qui
se traduit par un statut, des droits et protections
insatisfaisants dans trop de pays. Le travail à temps

partiel est généralement limité aux tâches monotones,

parcellaires et répétitives.
D'autre part, si on affirme que 1e travail à temps

partiel permet de concilier une activité profession-
nelle avec drautres activitésr oll constate quren

pratique, i1 nten est pas toujours ainsi. Dans Ie
commerce, Ie travail à temps partiel est utilisé
avant tout aux heures de plus grande affluence de la
clientèle (1e soir et le samedi) qui ne sont pas

particulièrement compatibles avec les activités
ménagères ou familiales.

Les emplois à temps partiel concernent des postes et
fonctions qui offrent peu de possibilité§ de

pronotion et drévolution de carrière : Ie Èravail à

temps partiel est considéré comme incompatible avec

des fonctions de responsabilité. On citera encore

quelques domaines dans lesquels les travailleurs à

temps partiel sont discriminés par rapport aux

travailleurs à temps complet dans Ia plupart des

pays :
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- garantie de lrenploi et protection contre les
1 icenciements ,

- accès aux infrastructures correctives : services de
santé, cantine, transport, etc.

- couverture par des conventions collectives.

c) Cons ences sur les coûts et Ia product iv ité
Le travail à temps partier est généralement considéré
par res entreprises, comme du travail à bon marché.
cette appréciation est formulée tant au regard de la
productivité que des coûts salariaux.
En ce gui concerne Ia productivité, il est
médicarement constaté (cf. chapitre rr) que cerre-ci
est la plus éIevée pendant Ies six premières heures
de travair et qurerle diminue ensuite assez
rapidement. par conséquent, lorsgue 1es journées de
travail sont rimitées à 4 ou 6 heures par jour par
exemple en travair à temps partiel, la productivité
de ce travail est normarement assez élevée. rl faut
préciser qur il sragit-là drune approche purement
mécanigue de la productivité qui ignore deux
facteurs: drune part le faible niveau de
gualification moyen des travailleurs à temps partiel
gui est un frein à la souplesse de ra production et
aux changements dans Itorganisation du travair, êtr
drautre part, la faible motivation gui résurte du
contenu monotone et répétitif de la plupart des
fonctions à temps partiel. La prise en compte de ces
deux facteurs rend plus rerative cette productivité
en travail à temps partiel.
ta faible rémunération (saraires et charges sociales)
traduit Ie contenu des tâches auxguels sont générale-
ment affectés les travairleurs à temps partiel. Mais
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eIIe est aussi le résuLtat du traitement discrimi-
natoire dont fait ltobjet cette catégorie de travail-
Ieursr Dort seulement en ce qui concerne Ies
conditions de travail mais aussi au niveau financier.
CetÈe inégaIité salariale est Ia conséquence de

1r inadaptation des dispositions 1é9a1es et
conventionnelles dans beaucoup de pays. Cet état de

faits doit être combattu drun point de vue syndical,
et non être utilisé pour justifier Ie développement

du travail à temps partiel. Pour les organisations
syndicales, Ie développement du travail à temps

partiel ne peut être accepté que si Ie travail à

temps partiel bénéficie de protections et de droits
équivalents à ceux du travail à temps complet, compte

tenu du nombre drheures travaillées. Cette équité de

traitement doit en outre permettre Ie passage du

travail à temps partiel au travail à temps complet de

façon à ce que ltune et l'autre forme de travail
corresponde réellement à un choix volontaire de Ia
part de chaque travailleur.

3. POSITIONS SYNDICALES

Le mouvement syndical a été amené à constater
lrextension, à des degrés variables selon les pays,

du travail à temps partiel et à analyser les causes
qui conduisent un nombre croissant de personnes ou de

catégories de personnes à opter pour cette forme de

travail.
La pratique montre que le travail à temps partiel nra
pas contribué à diminuer 1e niveau du chômage. De ce

fait, Ie mouvement syndical considère gue Ie travail
à temps partiel ne constitue pas une mesure de nature
à lutter efficacement contre le chômage et ne peut

être présenté comme une alternative à Ia réduction du

temps de travail.
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En effet, cerle-ci concerne ou peut concerner
lrensemble des travairreurs arors gue re travair à
temps partiel ne touche qu'une catégorie de
travailleurs. Drautre partr ên terme de revenus, le
travail à temps partiel ne peut à rui seul assurer
des revenus suffisants à une famirle ou un ménage. 11
ne peut par conséquent pas être considéré, à 1r image
de Ia réduction du temps de travail, comme une mesure
à caractère général, comne un moyen de lutter contre
Ie chômage par la création d'emprois à temps prein
assurant des revenus suffisants. r1 pourrait, sous
certaines conditionsr pâr contre, Jouer un rôle de
complémentarité par rapport à la réduction
généralisée de la durée du travail en répondant à la
demande de personnes sans emproi gue cette forme
dremploi satisfait, en fournissant un complément de
revenus nécessaires êt, du point de vue de la
production, en assurant un complément drheures
permettant de maintenir la durée drutilisation des
équipements, suite à une réduction du temps de
travail.

En outre, lrexercice dtun travail à temps partiel ne
répond dans nombre de cas qu'à des aspirations 'ou
nécessité à caractère tenporaire. ces raisons et
caractéristiques spécifigues au travail à temps
partier comportent Ie risque de voir les personnes
travaillant à temps partiel conférées dans un statut
précaire et plus défavorable que celui des
travailleurs à temps plein.

ce constat conduit les orgànisations syndicares à'
envisager avant tout ra question du travair à temps
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partiel sous 1r angle des droits, garanties et
protections et donc du statut des travailleurs à

temps partiel. Pour elles, i1 sragit drabord de

garantir que Ie travail à temps partlel résulte drun

choix réellement volontaire et 9uêr par voie de

conséquence, eelui qui a choisi cette forme de

travail ait également la possibilité de revenir à un

emploi à temps complet lorsque de tels emplois sont

créés.
Dtautre part, elIes ont pour objectif I'élimination
des discriminations dont sont victimes les travail-
leurs à temps partiel notamment en ce qui concerne la
rémunération, les conditions dremploi et de travail
et les droits sYndicaux.

*

*

**
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CONCLUSIONS

ion des différentes mesures mises en avant

e des discussions sur la flexibilité appelle
nclusions générales.

de ces mesures ntont pas en soi dreffets
r lrenploi. Lrextension de la durée druti-
s équipements ne créera des emplois que si
oduit dans Ie cadre
de 1r entrepr ise. A

drun développement des

1r inverse, des mesures

recours accru aux heures supplémentaires
voir un effet négatif sur I'emploi et

en tout cas un frein à de nouvelles

de ces mesures sur les conditions de vie et
1 sont très variabLes. Dans certaines
s1 Les horaires flexibles et 1rétalement des

ribueront à une amélioration des conditions
travail. Dtautres mesures, plus nombreuses,

ature à provoquer une détérioration des

de vie et de travail. II en est ainsi du

accru aux heures supptémentaires, de

nt de Ia durée journalière de travail, du
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du travail de nuit.Le travail à temps partiel
plupart du temps limité à des formes de
rnonotones, parcellaires et répétitives.

est Ia
travai 1

ces formes de travail gui ont des conséquences néfastes
pour 1a santé des travailleurs impliquent aussi une
productivité moindre.
sur le plan des coûts, ir n'existe pas d'éIéments de
preuve convaincants guant à une réduction substantielle
des coûts résurtant de rr introduction de 1r une ou
lrautre mesure. cette incertitude srexplique notamment
par le fait que les entreprises répugnent à effectuer
des anaryses de coûts-avantages incorporant tous Ies
facteurs déterminants. Les pertes dues à de mauvaises
conditions de travail, aux accidents de travail et aux
maladies professionnelres ne sont pas prises en compte.

En ce qui concerne la 'soupresse, des conditions de pro-
duction, ir faut constater gue plusieurs des mesures
proposées ne présentent aucune soupresse nouvelre: Ie
travail posté impligue une organisation du travail
rigide imposée par le système de rerai entre équipes;
les modifications de 1a durée journarière aboutissent à
allonger cette durée ce gui rendr âu contraire, plus
difficile toute variation; ra modification du nombre de
jours de travail nrest pas en soi porteuse de plus de
souplesse; les heures supprémentaires systématiques
constituent une entrave qui rend prus difficile la
réponse à des circonstances imprévues. Lrextension du
travail à temps partier nrentraîne pas de modificaÈions
des conditions de travail. Elre a pour conséquence de
placer un nombre plus important de travailleurs dans un
statut précaire sans auncun avantage compensatoire.
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Seuls les horaires flexibles et 1rétalement des congés

peuvent présenter une telle souplesse dans certaines
circonstances. I1 faut constater que ces deux formules
ne sont pas actuellement au centre du débat et gutelles
peuvent engendrer des contraintes supplémentaires pour

tes travai lleurs si eIles ne font pas 1r objet de

négociations collectives qui empêchent lt employeur

d'invidualiser les horaires de travail en les imposant à
chaque travailleur.
La plus grande souplesse des conditions de production ne

constitue pas lrenjeu véritable de ces discussions sur

la flexibilité du tenps de travail. 11 sragit pour les
employeurs et les gouvernements qui leur sont favorables
de restreindre Ia porÈée des conventions collectives, de

mettre en cause Ie principe de négociations collectives
sur 1e temps de travail, 1'organisation du travail et
I'hygiène et la sécurité du travail et de rétablir
1'arbitraire patronal dans ce domaine.

L'introduction de technologies nouvelles devrait donner

lieu à des modifications profondes de Irorganisation du

travail non seulement pour accroître la productivité et
Ia qualité des produits mais aussi pour améliorer les
conditions de travail et pour tenir compte de

1'évolution des qualifications et des formations
pr ofe s s ionnel le s .

Déjà, dans les années 60, les choix à court terme des

entreprises avaient préparé Ie déc1in industriel dans de

nombreuses branches dractivité en Europe occidentale.
Elles ont souvent préféré conserver les équipements et
formes dtorganisation du travail traditionnelles en

faisant appel à une main-droeuvre à faible qualification
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et notamment immigrée. La survenance de la crise
économique gui a provoqué un resserrement des marchés et
donc une concurrence prus sévère a révéré les
disfonctions provoguées par ces formes drorganisation du
travail traditionnelles, et le retard technorogique
accumulé au fil des années par de nombreux secteurs
industriels en Europe.
Le développement rapide de nouvelles technologies de
production et de services rend de plus en prus évidente
1r inadaptation des formes drorganisation du travail
rigides à caractère monotone, parcelraire et répétitive.

La réduction du temps de travail et lrintroduction de
nouvelles technologies sont à la fois lroccasion et 1e
moyen de modi f ier I organisation du travai r trrcur
améliorer res conditions de travaiL, adapter les
méthodes de production aux conditions économigues et
technigues actuelles et tenir compte des niveaux de
formation et dtéducation des travailleurs.

si on veut rendre les méthodes de production plus
soupresr pêrmettre aux entreprises de modifier prus
rapidement leurs produits ou services en fonction de ra
demande, la sorution ne se trouve pas dans le
développement de modes de production à caractère
monotone, parcellaire et répétitif, tels que re travail
\râ La charne, gui utilisent des travairreurs peu qua-
lifiés, ma1 rémunérés et soumis à des horaires anormaux
nocifs pour leur santé. rl fautr âu contraire, mettre en
oeuvre des formes drorganisation du travail qui font
appel à des travailleurs disposant des gualifications et
des connaissances suffisantes pour pouvoir effectuer de
tels changements de production et de services. La



souplesse de la production doit se répercuter sur
1r organisation du travail et st appuyer sur des

travailleurs disposant drune formation appropriée et
reconnue au niveau du salaire par une rémunération
adéquate. De telles modifications doivent, pour être
acceptées par les travailleurs, intervenir sans

accroissement de la charge de travail ni détérioration
des conditions de travail.
La réduction du temps de travail, sous différentes
formes, constitue un moyen important pour contenir Ia
charge de travail et donc améliorer 1es conditions de

travail. Elle est en outre nécessaire pour éviter que

des modifications de lrorganisation du travail
n t entraînent des pertes d I emploi qui provoqueraient
lrhostilité des travailleurs à 1r égard de ces
modificat ions.

Les organisations syndicales considèrent gue ce nrest
pas en remettant en cause les acquis conventionnels et
en provoquant une aggravation des confrontations et des
conflits drintérêt que des solutions seront trouvées à

Ia crise économigue actuelle. Elles estimentr âu

contraire, que Ia relance économique et Ia lutte contre
le chômage ntinterviendront gue si elles stappuient sur
des négociations et conventions collectives prenant en
compte les intérêts des parties concernées.

x

87

x

x



89

LTSTE DES EN'I'ES ET TNTOS PI'BI,TES PÀR LtI.S.Et
DE 1979 A 1986

ETUDES

1. IÀ STEI,ATTON BCONOIfiQIT'E Etr ETIROPE OEETDENTÀLE EN 1979

(disponible en très petite quantité en aIlemand,
français et suédois - éd. anglaise épuisée) - publié en
mars L979.

2. ÀI'-DELÀ DE KEY§ES - T'trE ECONOMTE I'E PàRrICIPATTON

(disponible en alIemand, angLais et français) - publié
en mai 1979.

3. LITLÀRGIS§EITEM DE IÀ COUDII'NÀUTE ETIRUPENNE PTR
L !àDEESTON DE IÀ GnEeE, DU PORIUGAL BT DE
L IESPàGITE - A§PE TS §OCIO-ECONOITIQUES

(disponible en petite guantité en aIlemand, anglais,
français et espagnol) - publié en août L979.

I. IÀ REDI'CTTON DT' IEUPS DE TRAVETL EN EUROPE OECTDEMàEE .
PREUIERE PÀXCTIE : LÀ Bil'IIITION ÀeruEtLB

(disponible en danois et néerlandais - éd. anglaise et
française épuisées) - publié en août L979.

5. LES EEI'RES SIIPPLETENEATRES ET LES POSITIONS SINDTEàLES
VT§-À-VIE DBS PROi'ETS I'E LIUT!f,àITION DES EET'BES
§T'PPIEITEf,EATRES ÀI' NIVEÀU DE LÀ COU}II'NàI'TE ET'ROPEEtrIIE

(disponible en petite quantité en allemand, éd.
française et anglaise épuisées) - publié en août L979.

6. LTIUPÀET DE IÀ UICT,OEEEEIBCNTQUE SIIR LIEUPLOT E§ ET'RO?B
OCCTDEIITÀLE DÀtrS LES ÀtrtrEES 80

7 CERThfXS DROITS SYIIDfCÀUX FOIIDÀII{EIûIAIIX DAIS LES
BTjrREPRTSES DITT'ROPE OEETDMMALE

(disponible en allemand, anglais, français, italien,
néerlandais et norvégien) - publié en octobre L979.

(disponible ,en allemand, anglais, français, espagnol,
italien et néerlandais - é4. suédoise épuisée) - publié
en janvier 1980.



90

8. ITEGOEIATIONS COLLECTIVES ETT EUROPE OCqIDEIITÀTE 1978-1979
Elf PM§PECIIVES POTIR 19BO

(disponible
néerl-andai s -
1980.

(d i spo nible
italienne et
1980.

a11emand,
anglai se

en
éd.

en

français, italien
épuisée) - pubtié en

et
avril

9. LÀ XBDUC TON I'I' TEITPS DE IIRAVATI, EN EI'ROPE OEETDEFI1âI,E -
DETTXTEüE PÀRTTE : ÀIIIIYSE DES @f,SEQUENEES ECONOUTQI,ES
ElT §OEIAI.ES

(disponible en allemand, anglais, français, danois,
italien et néerlandais) - publié en mai 1980.

10. LIECONOMTE ETIROPEENNE 1980-1985 - ORIEN!f,ÈTTON§ POIIR I'TSE
PIÀNTFICATION DT' PI,EIN EUPIOT

aIlemand,
suédoise ép

et français - éd.
- publié en septembre

a
ui

lai s
es)

ng
sé

1I, NOIIVETI,ES FONüES DIONGÀIUSATIOTI
EXPERIENCES EN ETIROPE OCSIDEITTÀX,E

DU TRÀ\IATL - LES

(dis!,onib1e en allemand, anglais, français, italien et
norvégien) - publié en mai 198I.

L2. IVECOCIAITTONS COLI,BCTTVES EN EUROPE OCCII'SNEàLE 1979.1980
EE PERSPEETryES POI'R 1981

(disponible en français) - publié en juillet 1981.

13. COTTTROLE DES PRTX ET IBI!Û TEN DII POUVOTR DIÀCEÀT DÀ§S
I,BS PÀYS DIE['ROPB OCCII'ET|TàEB

(disponible en allemand, anglais
en octobre 1981.

et français) - publié

1I. Là POLTTTQUE TtrDU8T?IELI,E TN ETIROPE OECTDETITÀI,E

(disponible en aIlemand, anglais et français) - publié
en décembre 1981.

15. NEGOSIATTONS COLI,EETIÿES EN ET'ROPE (TCTI»ENTÀI,B 1980-198I
EÎ PER§PECTTVES POI'R 1982

(disponible en allemand, anglais, français, danois,
italien et néerlandais) - publié en avril 1982.

16. TIEGOCTER LITETRODT'EIION I'E ITOUVELT,BS TEEENOLOGTES

(disponible en allemand, anglais, français, danois,
italien et néerlandais) - publié en août L982.

17. LA SYI{DICALTSATTON DES CÀDRES EN EIIROPE OCCTDEITTÀLE

(di sponible en aIlemand,
en septembre 1982.

anglais et français) - publié
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18. IIE@CIATTONS COI,LECTXÿES EN ETIROPE OEETDENTÀI,E EN 1982
ET PER§PBETTVES POTIR 1983

(disponible en a1lemand, anglais, franç
néerlandais et norvégien) - publié en avrii

19. I,E DESÀRUEMENT ET IÀ RECO§VERSToII DES
DIàRI{EUEM EN PRODUEITON CTVTI.E

ais, italien,
1993.

ITiIDUSTRTES

(disponible en allemand, anglais, français, italien,
néerlandais et norvégien) - publié en octoÉre 1983.

20. LES SYITDICÀTS ET LA FOMATTON COLLEETrVE DU SAPITAL

(disponible en allemand, anglais, français, italien,
néerlandais et suédois) - publié en novembie 1983.

2L. LBS IIWE TTSSBIIEMS PI'BLIES Tr I.A CREÀTrON DIEMPLOTS

(disponible en allemand, anglais et français) - publié
en avril 1984.

22. EXPBITtrEES COf,CBErrTS DE BEDUETTOtrS DI' TEMPS DE TRA\ràrL

(disponible en aIlemand, anglais, français, italien,
néerlandais, et norvégien) - publié en arii 1994.

23. IIE@CTATTONS EOLLEETI\ZES EN ETIROPE OCCTDETÛTÀLE EN 1983
E" PR§PBCTTVES POI'R 198I

26. NEq)elÀrrof,S cIrLLEerrgEs EN EtRoPE oC-gtDENràLB Etr 198t
E'f PERSPECTryES POI'R 1985

(disponible en aIlemand, anglais, français, italien,
néerlandais et norvégien) - puUfié en mai ig8a.

24. IÀ POLTTIQUT NIDUSTRTELI;E ET'ROPEEIVIVE DANS LES SEETEURS
IrE LrEr,EerRoIIrQIrE Er DE rÀ EeExULocrE IrE LtrItForI[ATroN

(disponible en allemand, anglais et français) - publié
en septembre 1984.

25. TT,EXIBTLTTE ET EI{PLOTS - UUEES ET REÀLITES

(disponible en allemand, anglais et français) - publié
en mai 1985.

(di s.pgnibre en allemand, anglai s et français) - pubrié
en juin 1985.

27. ITE@CTATTOf,S COLI,BCTTVE§ EN ET'ROPE OCEIDEIITÀI.B EN 1985
BT PER§PECTIVES POIIR 1986
(di sqonible en allemand, angrais, français, italien,norvégien, néerlandais et - espagnol) -l puUf ié 

"nmai 1986.
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1. LE llOUVEItlEltT SWDf CAI, EN GRAtrDE-BRETÀG:NE s IUC

- publié en octobre 1982.

2. LrEUprOr, LES TNVESTISSEUEIITS ET LE SEeIEUR PITBLTC

- publié en novembre 1982

3. IÀ DI'REE DU TRA\IàIL Ef, EUROPE OCCTDENEâI,E EN 1982

- publié en janvier 1983.

I. LES TTE@CTÀTIONS SAIÀRTÀI,,ES EN ETIROPE OCEIDEMÀLE EN
1982 Er r,ES Pm§PBCTI3ES POIIR 1983

- publié en juin 1983.

5. I,B UOIIVEDIEIIT sY'NDTCAL I§ SIIEDE

- publié en juin 1983.

6. IÀ EPNEEEIIIIATTON DES EEUUES DAtrS I,BS SY1SDTCATS

- publié en octobre 1983.

7 . LBS COI'TS EEO§(»{TQI'ES DU CEOIITAGE EN ET'ROPE OEETDEIWEI,B

- publié en avril 1984.

8. LE I]TOT,VEDTENI SINDTCÀL El[ GRECE

- publié en septembre 1984.

9. LE IIOUVEUE§T ST.f,DTCtrI EN REPI'BLTQI'E FEDERALE
DrÀLLEIIAGNE: LE DGB

- publié en octobre 1984.

IO. LIEIIPIOI I'ES 
'IEI'TVES

- publié en décembre 1984.

11. LE ITOUVEI,TE§T SWDIEÀI, EN TTÀLIE CGTL.CTSL-UTL

- publié en avril 1985.

INFOS
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L2. LE UOITVEI,IEtrT SI.trDfChL EN àITTRICHE ! OcB

- publié en octobre 1985.

13. NOIIVET,LES TECE§OI,OGTES Tr NE@EIÀTIONS COLLECTr\7ES

- publié en novembre 1985.

1I. LES SERVTCES sY'ITDTCAUX POI'R TES CEOTIIET'RS

- publié en novembre 1985.

15. EVOLUTTON DES SÀIÀTRES EN ET'ROPE OCCTDEIITÀIE
198t-I985

- publié en décembre 1985.

16. CRElm IES ETITPLOTS
Un film de la CES et de 1'ISE

- publié en avril 1985.

17. I..E }OT'VEUEf,T Sn{DTCÀL ET ESPAGTVE

- publié en juin 1986.

dans les
françai s,
L7 est

EN

Iangues
i tal ien,

également

Tous les infos sont disponibles
suivantes: alIemand, anglais,
néerlandais et norvégien. Lr info
disponible en espagnol.

*********

Novembre 1986
*********
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Ces publications peuvent être commandées auprès de

INSTITUT SYNDICAL EUROPEEN
boulevard de lrImpératrice 66, bte 4

B - 1OOO BRUXELLES

Prix par exemplaire : 700 FB, frais dtexpédition
compr is .

Payable
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Les rapports publiés dans la série des INFOS sont
gratuits et sc,nt également à commander à 1r f .S.E.

Les droits de reproduction de toutes les publications de
1rf.S.E. sont. réservés. Aucune autorisation préalable
nrest requiser pour la citation drun extrait drtrte
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